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une vision de ces milieux uniques et des peuples qui en dépendent ; elle se propose de 
mettre en place des stratégies et des projets visant à préserver leur biodiversité et à déve-
lopper les services économiques et environnementaux qu’ils rendent, tant au niveau local 
que global.  Elle est conçue en outre comme un vecteur d’intégration régionale entre états 
développés et pays en voie de développement du Pacifi que.

Le CRISP est un programme mis en œuvre
dans le cadre de la politique développée par le Pro-
gramme Régional Océanien de l’Environnement afi n 
de contribuer à la protection et la gestion durable des 
récifs coralliens des pays du Pacifi que.
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I) Avant-propos 

 
 L’économie de la plupart des îles du Pacifique 

Sud repose en grande partie sur le tourisme. L’activité 

touristique exerce des pressions importantes sur le 

milieu où elle évolue, principalement sur le milieu 

marin et en particulier sur les écosystèmes récifaux. 

Les pressions anthropiques n’ont cessé d’augmenter 

depuis une trentaine d’années, surtout sur les zones 

littorales qui sont les plus habitées, entraînant des 

problèmes de pollution et d’occupation des sols. La 

dimension restreinte de ces îles et leur relatif 

isolement donnent une importance fondamentale à 

l’exploitation efficace des ressources.  

 Dans la continuité du projet de développement 

de l’écotourisme aux Fidji financé par le CRISP, 

l’association Te mana o te moana a souhaité étendre la 

portée de cette action en Polynésie française et 

contribuer ainsi à la promotion des pratiques durables 

dans l’environnement récifal. Avec le soutien du CRISP, 

le projet « Développement et promotion du tourisme 

durable en Polynésie française » (Ref 2A06_0907_Te 

mana PF) a été mis en place en 2009. Il met 

notamment en valeur une expérience-pilote réunissant 

les trois composantes du développement 

durable (économique, sociale et environnementale). 

Par ce projet, il s’agit de favoriser le développement 

économique d’une entreprise locale, BoraEcoFish, 

contribuant à l’écotourisme et à l’exploitation durable 

des ressources marines. 

Cette entreprise, spécialisée dans l’élevage de post-

larves de poissons et d’invertébrés issues de collectes 

écologiques, est un exemple idéal d’activité 

commerciale s’inscrivant dans une démarche 

environnementale et offrant des possibilités 

intéressantes de liaison avec l’écotourisme local. 

 Dans le cadre du projet cité, il a été réalisé un plan 

stratégique de promotion de l’expérience pilote de 

BoraEcoFish auprès des partenaires privés, publics, 

locaux et internationaux. Ce plan fait l’objet du présent 

document qui doit être lu comme une aide pratique 

ayant pour objectifs principaux la valorisation de la 

collecte écologique de post-larves dans le Pacifique 

Sud et le développement du tourisme durable en 

Polynésie française. 

Ce document aborde les enjeux et contraintes socio-

économiques du développement d’une telle activité au 

niveau local ainsi que les potentialités et orientations à 

donner pour une meilleure promotion de la filière 

post-larves et de l’entreprise BoraEcoFish. Il insiste 

notamment sur le travail d’harmonisation des acteurs 

de la filière avec les débouchés commerciaux et le fort 

potentiel de raccordement de l’activité avec le 

développement éco-touristique local. 
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II) La filière post-larves en Polynésie française 

 
1) Présentation de l’activité : principe, atouts, débouchés 

 

 

 La collecte et l’élevage de post-larves est une 

activité récente initiée et mise au point en Polynésie 

française, successivement par Renon (1989), par 

Dufour puis par le CRIOBE (Centre de Recherches 

Insulaires et Observatoire de l’Environnement) et le 

SPE (Service de la Pêche). Egalement appelée PCC, qui 

signifie «Post-larvae Capture and Culture», elle 

consiste à collecter les post-larves de poissons récifaux 

ou d’invertébrés au moment où elles reviennent 

coloniser les récifs coralliens, après leur stade de vie 

océanique (Moana Initiative, 2007). Ces post-larves 

sont ensuite mises en élevage dans des fermes 

aquacoles et distribuées vers les différents débouchés 

de cette activité. 

 Cette activité est valorisée internationalement 

comme une méthode « écologique et préservatrice des 

ressources récifales » par le MAC (Marine Aquarium 

Council) et l’ICRI (International Coral Reef Initiative). 

L’impact de la capture des larves sur l’environnement 

est considéré comme négligeable pour de nombreuses 

raisons : 

 La faible proportion de larves capturées : de 

l’ordre de la centaine ou du millier par nuit alors 

que  plusieurs millions de larves arrivent sur le 

récif dans le même temps. 

 La forte mortalité naturelle des larves : la quasi-

totalité des larves disparaît en l’espace de 

quelques jours dans la bouche des prédateurs. La 

collecte permet donc de sauver des larves vouées 

à disparaître et évite la capture de géniteurs, 

technique beaucoup plus préjudiciable aux 

populations piscicoles. 

 La préservation du milieu corallien : les méthodes 

de collecte utilisées n’ont aucun impact sur le récif 

et la surface couverte par les dispositifs de 

collecte est négligeable par rapport aux milliers de 

kilomètres couverts par les récifs. 

Cette activité contraste donc avec la forte proportion 

de poissons ornementaux capturés par des méthodes 

destructrices de pêche (via l’utilisation de cyanure, de 

chlore ou de quinaldine par exemple) et s’accorde ainsi 

aux préoccupations environnementales croissantes des 

clients et des décideurs.  

Les débouchés possibles pour les poissons issus de ce 

type d’élevage sont nombreux au niveau local comme 

international: 

 La production de poissons ornementaux pour le 

marché de l’aquariophilie. Cette filière 

« aquariophilie écologique » a été la première 

activité économique créée en Polynésie autour 

des techniques de PCC (Malpot, 2004). 

 La production de poissons de chair destinés à 

l’aquaculture et la consommation. 

 L’introduction de poissons dans les jardins 

coralliens/ concessions maritimes 

d’établissements publics et privés, et notamment 

de structures hôtelières. 

 L’utilisation comme un outil de régénération des 

stocks de poissons sauvages par des relâches dans 

Qu’est-ce qu’une post-larve ? 

La post-larve est le dernier stade larvaire des poissons 

ou des invertébrés avant leur retour et leur colonisation 

du récif. 

La grande majorité (plus de 95%) de ces post-larves 

disparaît alors par prédation naturelle dans la semaine 

suivant leur installation.  

 Post-larve de 

nason (Naso 

vlamingii) 
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des zones lagonaires dégradées ou soumises à une 

forte pression de pêche. 

 L’étude scientifique de certains traits de vie des 

poissons collectés. La Polynésie se positionnant en 

tant que pionnière des technologies associées à la 

capture des larves, les travaux fondamentaux qui 

sont menés permettent de mieux connaître la 

dynamique des populations de poissons récifaux 

(Malpot, 2004). 

 

La PCC est aujourd’hui une technologie encore 

nouvelle et peu connue mais dont l’aspect technique 

est maîtrisé et enrichi régulièrement grâce aux 

programmes de recherche appliquée sur les post-

larves. Facilement applicable à de nombreux milieux et 

s’inscrivant dans une logique de développement 

durable, elle est considérées par les spécialistes 

halieutiques comme une activité potentiellement 

génératrice d’emplois et de revenus vitaux pour les 

pays en voie de développement tournés vers la mer 

(Clua, 2008). 

 

 

2) Macro-environnement 
 

 Le macro-environnement d’un secteur d’activités est composé de six dimensions: la démographie, l'économie, 

les ressources naturelles, la technologie, le dispositif politico-légal et le contexte culturel. 

L’analyse PESTEL permet de déterminer les facteurs de l’environnement qui influencent la filière post-larves dans ses 

activités.

 
 

 

 

POLITIQUE 

 Stabilité politique 

 Soutien politique de l’activité 

 Mise en place de plans d’action 
publics et privés 

 Collaboration internationale 

 Formation des acteurs 

 

ECONOMIQUE 

 Contexte économique mondial 

 Situation financière des clients 

 Coût du transport des marchandises 
et de la main d’œuvre 

 Evolution du marché des débouchés 

 

 

ECOLOGIQUE 

 Activité/Respect de 

l’environnement 

 Soutien aux initiatives locales 

 Recherche/études scientifiques  

 

TECHNOLOGIQUE 

 Nouvelles découvertes et 
nouvelles applications  

 Optimisation du matériel 

 Transport, chaine de 
distribution 

 

LEGAL 

 Réglementation sur la pêche 

et sur l’environnement 

 Labellisations 

 Conventions sur le commerce 

d’espèces vivantes 

 

Développement 

de la filière PCC 

SOCIOLOGIQUE 

 Prise de conscience écologique 

 Rôle de l’image : protection de la 
biodiversité, éducation 

 Développement local et source de 
revenus, création d’emplois 

Relâche de poissons récifaux sur un 

jardin corallien artificiel 
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Les facteurs de l’environnement qui peuvent influencer 

de manière négative la filière post-larves sont de deux 

ordres : 

 Economique : avec le ralentissement économique 

mondial, les investissements et liquidités sont 

moins disponibles. L’éloignement de la Polynésie 

et sa configuration entraînent un coût élevé pour 

le transport des marchandises vers les marchés 

mondiaux. Les dernières prévisions de l’IEOM 

(Institut d’Emission d’Outre-Mer) ainsi que 

l’indicateur de climat des affaires (ICA) indiquent 

que si l’économie mondiale poursuit son retour à 

la croissance, ce n’est pas encore le cas pour la 

Polynésie française*. 

 Politique : une certaine instabilité et inertie 

politique peuvent limiter les initiatives des 

instances publiques pour développer la technique 

de collecte écologique. 

L’instabilité politique des six dernières années en 

Polynésie française rend difficile la mise en œuvre 

et le suivi durable de plans d’investissement et de 

soutien pour le développement de certaines 

filières. 

 

Cependant, des facteurs ont aussi un impact positif sur 

la filière PCC : 

 Sociologique et écologique : la prise de 

conscience de l’opinion publique et des industries 

de l’importance de protéger la biodiversité est 

directement profitable pour la technique de 

collecte écologique qui détient ici un avantage 

concurrentiel en terme d’image et de qualité des 

produits.  

 Technologique : de nouvelles techniques sont 

développées pour améliorer la collecte de post-

larves (son, lumière, phéromone).  Cependant, en 

fonction des espèces ciblées, des investissements 

plus conséquents seront parfois nécessaires pour 

le développement et l’utilisation des techniques 

de collecte ou d’élevage. 

 

 

 

a) Marchés concernés 

 

 Le marché aquariophile, le marché aquacole 

et le marché des aménagements récifaux 

conditionnent d’une manière générale la filière PCC en 

Polynésie française. Ces trois marchés constituent en 

effet des débouchés importants pour la production de 

poissons et d’invertébrés collectés de façon 

écologique. Les caractéristiques principales de ces trois 

marchés en expansion au niveau international 

soulignent leur potentialité.  

 

i. Aquariophilie marine 

 Depuis une trentaine d’années, le marché 

mondial de l’aquariophilie connaît une expansion 

continue. La valeur des produits vivants importés 

(poissons et invertébrés) chaque année dans le monde 

est estimée à 278 millions de dollars (FAO 1996 – 2005) 

soit probablement deux fois plus que dans les années 

1980.  

Ce développement du marché a été rendu possible 

grâce à plusieurs facteurs survenus assez 

récemment (Dufour, 1994) :  

 L’amélioration des techniques d’aquaculture, 

des équipements aquariophiles et des 

procédés d’élevage. Les taux de survie des 

poissons ont augmenté, les frais d’élevage ont 

diminué et les particuliers peuvent posséder 

un aquarium à un prix abordable. 

 Le développement de l’industrie animalière 

domestique. Les aquariums représentent des 

Les grands aquariums publics : des espaces 

dédiés à la découverte et la sensibilisation 

*  Observation valable pour la période janvier-juin 2010 
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écosystèmes décoratifs et exotiques qui 

attirent les habitants des pays tempérés qui 

passent de plus longs moments à l’intérieur. 

 L’augmentation du trafic aérien. C’est le 

facteur majeur du développement du marché 

aquariophile. Depuis 1980, l’augmentation du 

tourisme vers les pays tropicaux a entrainé une 

augmentation du nombre de vols de et vers les 

pays exportateurs, entrainant une 

diversification et un coût moins élevé de l’offre 

en poissons ornementaux. 

 

Les principaux pays importateurs de poissons 

ornementaux sont les Etats-Unis (85% du marché des 

poissons ornementaux marins) suivis de pays 

d’Europe : le Royaume-Uni, l’Allemagne, la France et 

l’Italie. En Asie, le Japon est le principal importateur. 

Les principaux pays producteurs d’animaux marins 

d’ornement sont l’Indonésie, la Malaisie et les 

Philippines (Cato et Brown, 2003). 

Les poissons marins représentent, quant à eux, environ 

20% du marché mondial des poissons ornementaux 

(Andrews in Dufour, 1998). Selon le Programme des 

Nations Unies pour l’Environnement, 20 millions de 

poissons tropicaux de près de 1 500 espèces sont 

prélevés dans tous les océans, pour venir orner nos 

aquariums. Le prix de vente au détail d’un kilogramme 

de poissons marins tropicaux peut être compris entre 

500 et 1800 dollars alors que le prix des poissons 

marins destinés à la consommation est compris entre 6 

et 16 dollars le kilogramme (Cato et Brown, 2003 ; 

Wabnitz et al, 2003). La plupart des poissons 

ornementaux marins (plus de 90%) proviennent de 

pêches sauvages (Cato et Brown, 2003) et ont un coût 

nettement plus important que les poissons d’eau 

douce.  

 

 En Polynésie française, le marché des poissons 

ornementaux s’est développé très récemment et de 

manière discrète. Le marché potentiel pour la 

Polynésie française serait pourtant de 1,1 millions de 

poissons produits, soit près de 300 millions FCP CAF/an 

(Decoudras et al, 2005). 

Pionnière dans l’export de poissons ornementaux issus 

de la collecte de postlarves, la société Aquafish 

Technology a commencé son activité en 2000 (à 

Moorea) avant d’être rejointe sur le marché local par la 

société Tropical Fish Tahiti (située à Rangiroa) et la 

société BoraEcoFish. Aujourd’hui, seule l’entreprise 

BoraEcofish est encore en activité, Aquafish 

Technology ayant fait faillite et Tropical Fish Tahiti 

étant en arrêt temporaire de ses activités 

commerciales. 

 

ii. Aquaculture 

 L’aquaculture est le marché connaissant la plus 

grande expansion dans le secteur de la production 

alimentaire d’origine animale. La part de l'aquaculture 

dans la production totale de poissons est aujourd'hui 

de 42%, avec plus de la moitié de la production 

concernant les poissons d’eau douce. 

 

Au niveau mondial, l’aquaculture marine produit 

essentiellement du saumon, du thon, des daurades, 

des bars, des crustacés et des mollusques. Le principal 

pays producteur de poissons d’élevage est la Chine qui 

représente à elle seule 71% du marché et emploie plus 

de 4 millions de personnes dans ce secteur. 

 

 En Polynésie française, le chiffre d’affaires de 

l’aquaculture est d’environ 130 millions de CFP (Service 

de la pêche, 2007). 20 emplois directs sont rattachés à 

ce secteur d’activité pour une production 

essentiellement axée sur les crevettes. L’élevage de 

poissons de chair, qui concerne seulement deux fermes 

et emploie trois personnes, possède un chiffre 

d’affaires de 10 millions de CFP pour une production 

d’une dizaine de tonnes. Selon le Service de la Pêche 

de Polynésie française, il existe un véritable potentiel 

de développement de cette filière puisque la 

production de poissons pourrait être multipliée par dix 

et créer une quinzaine d’emplois avec un chiffre 

d’affaires atteignant les 100 millions de CFP.  

Le centre aquacole polynésien Vaiao a été mis en 

activité fin octobre 2009 afin notamment d’aider le 

développement de cette filière avec par exemple une 

production annuelle de 200 000 alevins par an pour 

l’écloserie de platax. 

Cependant, l’élevage piscicole polynésien concerne 

essentiellement trois espèces (le tilapia, le loup tropical 

et le platax). L’élevage de poissons lagonaires reste à 
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un niveau artisanal et non durable. Des essais de 

grossissement menés dans les années 1970 sur les 

carangues (Caranx melampygus, Caranx ignobilis) et les 

picots (Siganus argenteus) ont montré des résultats 

très encourageants (Aquacop, 1975) et pourraient 

constituer une piste à suivre pour le développement 

d’élevages de nouvelles espèces lagonaires. 

 

Entreprises aquacoles en Polynésie française (Service 
de la pêche, 2007)  
 
 

iii. Aménagements récifaux et 

jardins coralliens 

 
 En une dizaine d'années, en Polynésie française, 

la transplantation des coraux est passée du stade 

expérimental à celui de prestations sous contrat, dans 

le domaine public (abords de la place To'ata et de 

l'esplanade Bounty, marina Taina), ou privé (hôtels à 

Bora-Bora, Moorea, Tahiti) (www.moanaevasion.pf). 

Les projets, coûteux, ne peuvent concerner que des cas 

précis avec des intérêts économiques importants: 

sauvegarde d'espèces menacées ou rares, restauration 

de zones dégradées et mise en valeur d'un site hôtelier 

(un jardin corallien constitue un attrait certain), 

mesures de compensation pour la destruction du 

milieu naturel (il peut s'agir d'engagements pris dans 

l'étude d'impact d'un projet de construction). 

 

Les structures hôtelières de Bora Bora ont fait appel à 

des entreprises privées (Espace Bleu, SNC Pae Tai Pae 

Uta, BoraEcoFish) ou des associations à but non lucratif 

(Te mana o te moana) pour la création de jardins 

coralliens dans leurs concessions maritimes. A l’heure 

actuelle, la quasi-majorité des hôtels de Bora Bora 

possède un ou plusieurs jardins coralliens et le marché 

des aménagements récifaux sur cette île concerne 

désormais majoritairement le développement et 

l’entretien des jardins coralliens déjà existants. Les 

perspectives de développement de ce marché sont 

donc peu importantes à Bora Bora mais possèdent une 

grande variabilité en fonction des îles ciblées, sans 

tenir compte cependant de la crise touristique actuelle 

en Polynésie française. 

 

b) Potentialités de la filière 

L’analyse de l’évolution des trois marchés évoqués 

précédemment nous permet de comprendre les 

potentialités de développement de la filière au niveau 

local et international : 

 La demande en poissons ornementaux est forte 

et croissante au niveau mondial et pourrait être 

diversifiée par la production de produits 

polynésiens spécifiques et collectés 

écologiquement. La proximité des Etats-Unis, 

importateur largement majoritaire des poissons 

marins d’aquarium, est un atout à prendre en 

compte pour le développement de la filière. 

Cependant, des problèmes inhérents au 

contexte économique local, à l’organisation de 

l’activité, au coût de production et de transport 

des poissons semblent freiner fortement le 

développement et l’expansion de l’activité sur le 

territoire polynésien. 

Nom de la société Etat actuel (2007) 

Aquapac En activité 

Bora Bora Aquaculture En arrêt/ attente 

Ferme Lagarde Hitiaa En arrêt/ attente 

Ferme Opunohu 
Chevrettes 

En arrêt/ attente 

Opunohu En activité 

Sopomer En activité 

Tahiti Aquaculture En activité 

Tahiti Eco Clams En attente 

Vaiarava aquaculture En activité 

Le jardin corallien de l’hôtel InterContinental 

Thalasso Spa Bora Bora : créé par l’association Te 

mana o te moana et développé par BoraEcoFish 
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 Il existe une réelle demande concernant la 

production de poissons de chair lagonaires.  Le 

Service de la Pêche de Polynésie française (2007) 

estime ainsi que le marché potentiel de 

l’aquaculture récifale (destiné à la 

consommation locale et internationale) est de 

300 millions de CFP et représente la création de 

70 emplois.  Or, la technique de capture de 

larves de poissons récifaux permet de supprimer 

la partie « écloserie » de l’aquaculture classique 

et certaines espèces de poissons à hautes 

valeurs commerciales pourraient ainsi être mises 

en élevage dans les nombreux sites potentiels 

qu’offrent les lagons polynésiens 

(Maamaatuaiahutapu, 2006 ; Malpot, 2004). Les 

premiers tests de croissance sont très 

encourageants car les juvéniles étudiés 

présentent le double avantage d’être issus d’une 

forte sélection naturelle lors de leur phase 

larvaire pélagique et d’être parfaitement 

adaptés à la vie en captivité. Les poissons 

concernés par l’application de la PCC au marché 

de l’aquaculture seraient les Siganidae et les 

Holocentridae, puisque capturés en nombre 

important par certains dispositifs de collecte tels 

que les filets de crête. En outre, certaines 

espèces très abondantes en Polynésie et 

jusqu’alors inexploitées pour cause de ciguatera 

pourraient être élevées avec des aliments 

dépourvus de toxines (Maamaatuaiahutapu, 

2006 ; Malpot, 2004), et commercialisées sur le 

marché international.  

 Enfin, le développement récent de jardins 

coralliens et d’aménagements récifaux sur le 

territoire polynésien ainsi que la mise en place 

d’Aires Marines Protégées dans le cadre de 

PGEMs (Plan de gestion de l’espace maritime) 

favorisent les réensemencements piscicoles dans 

le milieu naturel. Par des relâches des poissons 

issus de collectes écologiques, les décideurs et 

les privés agissent ainsi activement pour la 

conservation de zones lagonaires parfois 

soumises à un fort impact anthropique 

(développement touristique, urbanisation, 

pêche artisanale). Dans des îles telles que Tahiti, 

Moorea et Bora Bora, ces relâches aident à la 

restauration des populations piscicoles soumises 

à une forte pression de pêche. La PCC est donc 

un outil de conservation représentant un 

complément idéal aux mesures déjà prises pour 

la protection des récifs coralliens mais 

également pour l’écotourisme (création 

d’activités de découverte liées aux zones 

protégées et aux jardins coralliens). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces potentialités de développement peuvent être 

exploitées grâce à certains atouts présents en 

Polynésie française (Dufour, 1994) : 

 La surface relativement étendue du territoire 

polynésien et de ses récifs coralliens constitue 

une vaste surface de prélèvement sous réserve 

de moyens logistiques. Les sites idéaux pour la 

collecte de poissons récifaux sont multiples par 

île (surface entière du récif barrière, hoa, et 

même pleine mer pour les pièges lumineux et 

les dispositifs CARE) et laissent entrevoir de 

grandes potentialités pour le développement 

de cette activité à grande échelle. 

 La faune marine y est diversifiée et riche. La 

diversité spécifique des peuplements de 

poissons permet de répondre à des besoins 

très variés de la clientèle. De plus, de 

nombreuses espèces présentes en Polynésie 

sont des poissons « clés » des aquariums 

marins d’ornement (Pomacanthidae, 

Activité de découverte de l’écosystème 

lagonaire via un système de tubas parlants 

sur un jardin corallien artificiel à Moorea 
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Pomacentridae, Chaetodontidae, Zanclidae, …). 

Le développement du marché des poissons 

ornementaux en Polynésie française n’est pas 

freiné par la disponibilité et la diversité des 

animaux. L’utilisation simultanée de dispositifs 

de collecte différents permet également de 

capturer une plus grande diversité d’espèces. 

 La desserte aérienne (fréquence, temps de vol, 

coût du fret) avec deux des principaux 

importateurs de poissons d’ornement au 

monde, les Etats Unis et le Japon, est bien 

organisée et régulière. Cette desserte aérienne 

favorise également une prise en charge rapide 

des poissons par les grossistes assurant ainsi 

de meilleurs taux de survie lors de la phase 

d’acclimatation des poissons.  

  

 En Polynésie française, comme dans la plupart 

des pays insulaires tropicaux, la récolte et l’exportation 

d’organismes marins ornementaux représentent donc 

l’une des rares industries locales potentiellement 

susceptibles de générer des revenus durables, 

notamment dans les atolls des Tuamotu (Holthus, 

2003). Selon les préconisations du Service de la Pêche 

de Polynésie française, il serait possible de développer 

l’activité en créant 1 à 4 fermes de collecte et 

d’élevage de larves par atoll aux Tuamotu, créant ainsi 

une soixantaine d’emplois dans chacun d’entre eux. 

Les experts (TRANSTEC / CAREX environnement) 

préconisent, pour structurer cette filiale, de ne créer 

qu’un seul centre d’exportation, en assurant le 

grossissement des alevins à Tahiti (Decoudras et al, 

2005). 

 

3) Une entreprise référente : 

BoraEcoFish 

 
a) Présentation de l’entreprise : statut 

et activités de base   

  

 Fondée en 2006, BoraEcoFish (BEF) est une 

entreprise privée à but lucratif dont les activités 

appartiennent à la fois au secteur primaire et au 

secteur tertiaire.  

 

Rentrant dans la catégorie des TPE (très petites 

entreprises, correspondant aux entreprises de moins 

de 10 salariés), BoraEcoFish s’est constituée en société 

civile aquacole (SCA). Rappelons ici que le terme de 

société civile correspond à un groupe de personnes 

organisés collectivement et indépendamment de l’état. 

Les principaux avantages de ce statut sont sa grande 

souplesse et sa liberté de fonctionnement, une 

couverture sociale au coût peu élevé et pas de capital 

minimum requis pour sa création.  

 

 

BoraEcoFish est dirigée par François Chevalier, qui a 

fondé l’entreprise suite à sa participation à un projet 

de recherche sur les postlarves de poissons récifaux 

mené en 2004 par le CRIOBE (Centre de Recherches 

Insulaire et OBservatoire de l’Environnement). 

Corentine Favre, ingénieur aquacole recrutée en 2007, 

est responsable de la ferme aquacole.  BoraEcofish 

accueille chaque année des étudiants en stage 

provenant des cursus universitaires de biologie marine 

et  d’aquaculture. 

 

Les diverses composantes de l’entreprise, à savoir  les 

ressources humaines, les finances, les services 

commerciaux et les services techniques, sont gérées 

Dénomination : BoraEcoFish (BEF)  

Adresse : BP 418 Vaitape –  

98730 BORA BORA- Polynésie 

 française 

Tél : (+689) 78 30 92 

Fax : (+689) 67 59 79 

Email : boraecofish@mail.pf 

Vue générale de la ferme aquacole 

(Anau, Bora Bora) 

mailto:boraecofish@mail.pf
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conjointement par Corentine Favre et François 

Chevalier. 

BoraEcoFish est une ferme aquacole qui a été créée en 

premier lieu pour se spécialiser dans la collecte et 

l’élevage de post-larves de poissons récifaux.  

BoraEcoFish réalise la collecte des post-larves de 

poissons récifaux au moyen de filets de crête et de 

filets de hoa disposés sur le récif barrière. Les larves 

sont ensuite identifiées et séparées sur des tables de 

tri avant de rejoindre des bacs spécifiques où elles 

feront l’objet d’une phase de pré-grossissement puis 

de grossissement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BoraEcoFish commence également à développer la 

collecte et l’élevage de post-larves de crustacés. Les 

espèces ciblées sont les crustacés à importance 

commerciale telles que la langouste verte (Panulirus 

penicillatus) ou la squille (Lysiosquillina maculata, 

Lysiosquillina sulcata).  

 

Afin de diversifier ses activités et en réponse à un 

besoin croissant à l’échelle locale, BoraEcoFish est 

également devenue, plus récemment, une société de 

conseil en restauration corallienne et réalise des 

aménagements récifaux notamment pour des 

structures hôtelières privées. Cette diversification de 

ses activités a été justifiée principalement par :  

 La croissance rapide du marché des 

aménagements récifaux sur l’île du Bora Bora 

dans les années 2000-2009, principalement 

due au développement de l’écotourisme et à 

une forte demande des structures hôtelières 

qui voient dans la création de jardins coralliens 

un atout commercial, esthétique et éthique. 

 Les difficultés à cibler des débouchés rentables 

au niveau local pour les poissons produits par 

la filière « collecte et élevage de post-larves ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Positionnement de l’entreprise 

 

i. Micro-environnement 

 

 Il est composé des acteurs intervenant dans 

l'entourage immédiat de l'entreprise: concurrents, 

fournisseurs, intermédiaires, clientèle et types de 

publics. 

La liste de contacts de BoraEcoFish permet de mieux 

appréhender la place de l’entreprise sur le marché 

local et international. 

 

Partenaires réguliers 

 

 Les nombreux partenariats de l’entreprise 

montrent que BoraEcoFish a acquis une certaine 

renommée dans le Pacifique Sud auprès des ONG 

environnementales (Chelonia Polynesia, Te mana o te 

moana) et des instituts gouvernementaux chargés des 

pêches et de l’aquaculture (Service de la pêche côtière 

et de l’aquaculture des îles Cook, Service de la pêche 

de Polynésie française). BoraEcoFish se positionne 

actuellement comme une des entreprises de référence 

Filet de hoa disposé sur le récif 

barrière de Bora Bora 

Boutures de corail branchu 

(Acropora sp) avant transplantation 

http://adv.edintorni.net/click/?mo=T&ky=information+entreprise&af=20390&ct=fr&rf=http%3A%2F%2Fista4you%2Egoodbb%2Enet%2Fmarketing%2Dconcept%2Dde%2Dbase%2Df10%2Fl%2Denvironnement%2Dde%2Dl%2Dentreprise%2Dt30%2Ehtm&re=&ts=1269378096296&hs=0332ccf2e7a0dfd044a365d1f301f187
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dans le Pacifique Sud pour la collecte et l’élevage de 

poissons récifaux. Elle agit activement, en collaboration 

avec de nombreux instituts (Aquanesia Consulting, 

CRISP, CPS, CRIOBE, Centre de recherches océaniques 

d’Aitutaki, …) pour la promotion et le développement 

de la PCC dans le Pacifique sud et participe à de 

nombreux projets pilote de recherche et de formation. 

Ces partenariats permettent également à l’entreprise 

de recevoir des fonds d’aide au développement. 

 

 

Fournisseurs principaux 

 

L’essentiel des fournitures liées au fonctionnement de 

l’entreprise (consommables, matériels divers, aliments 

piscicoles) sont achetés auprès de fournisseurs locaux. 

La majeure partie des installations de la ferme 

(batteries d’aquariums, bassins…) ont été conçues et 

fabriquées à partir de matériaux achetés localement. 

Cependant, l’index relationnel de BoraEcoFish nous 

indique également une forte dépendance de 

l’entreprise sur les fournitures et moyens matériels 

issus de l’international. Ainsi, l’achat de matériel de 

collecte ou de cages d’élevage, inexistants en Polynésie 

française, doit s’effectuer auprès de fournisseurs 

français (P2A développement, Lachodry) et génère des 

surcoûts potentiellement importants pour l’import de 

ces marchandises. 

 
 
Clients principaux 
 
La clientèle ciblée par BoraEcoFish est  locale et les 

prestations doivent ainsi s’adapter à un coût de la vie 

relativement élevé mais également à une économie 

fortement dépendante d’un tourisme en baisse. 

Actuellement, la clientèle principale de BoraEcoFish est 

constituée des structures hôtelières de Bora Bora 

(InterContinental Thalasso spa Bora Bora, Le Méridien 

Bora Bora) qui font appel à l’entreprise pour des 

aménagements récifaux. L’organisation de BEF ne 

semble pas optimale concernant l’identification de 

clients  pour les poissons ornementaux qu’elle produit, 

tout en assurant un circuit de distribution fiable, 

rentable et régulier envers ces clients. 

 

ii. Facteurs de compétitivité 

 

Les facteurs de compétitivité de BoraEcoFish sont à 

classer selon cinq catégories : 

 Le capital humain : Ce capital est une donnée 

essentielle dans les métiers où la relation 

expertise-clients est la dimension majeure.  

Celui de BoraEcoFish est caractérisé par une 

faible disponibilité des salariés vis-à-vis de la 

clientèle. Cet état de fait s’explique 

notamment par une importante charge 

quotidienne de travail par employé et par une 

difficulté d’accès à l’entreprise via des moyens 

de communication classiques (téléphonie, e-

mails). Ce problème de communication est un 

problème majeur pour le développement de 

l’entreprise à long terme car il freine le service 

clientèle. En revanche, le savoir faire technique 

des employés de BoraEcoFish rassurent le 

client éventuel quant à la qualité des produits 

de l’entreprise.  

 Le capital innovation : C’est le facteur de 

compétitivité de BoraEcoFish le plus 

développé, principalement applicable pour le 

marché aquariophile local et international. La 

technique utilisée est une technique innovante 

s’appuyant  les découvertes scientifiques 

récentes concernant l’écologie des poissons 

récifaux.  A cette qualité technique, s’ajoute un 

gage de bonne pratique environnementale qui 

contraste avec la grande majorité des 

techniques de pêche utilisées sur le marché 

aquariophile. BoraEcoFish se démarque donc 

des gros concurrents internationaux via la 

qualité de ses produits et l’image qu’ils 

véhiculent. 

 Le capital organisation : Il permet à une 

entreprise de s’adapter en permanence aux 

aléas du marché, à ses secousses et à ses 

besoins. Il peut être qualifié de fragile pour 

BoraEcoFish. Ce capital nécessite un 

démarchage commercial fréquent et une 

recherche d’informations concernant 

l’évolution des marchés ciblés. Les employés 

de BoraEcoFish manquent de temps à 
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consacrer à de telles activités. Ils ne peuvent 

ainsi s’adapter aux variations du marché 

aquariophile en envoyant par exemple des 

offres promotionnelles, des newsletters, des 

fiches produits ou même en démarchant de 

façon plus personnalisée les clients éventuels. 

Il existe également des difficultés techniques 

pour adapter les espèces de poissons produits 

aux variations du marché, la technique de 

collecte de post-larves n’étant pas aussi 

sélective que les techniques de pêche utilisées 

pour les poissons ornementaux. 

Il faut cependant signaler que BoraEcoFish a 

pour le moment choisi de s’orienter vers un 

marché plutôt local et relativement figé ce qui 

limite les besoins de l’entreprise en terme de 

capital organisation mais qui limite aussi les 

bénéfices potentiels qu’aurait un marché 

évolutif. 

 Le capital clients : Il correspond à l’attirance 

qu’exerce BoraEcoFish envers les clients les 

plus stratégiques au plan régional, national, ou 

international. Ce capital bénéficie de l’image 

de l’entreprise écologique véhiculée par les 

domaines d’activités dans lesquels BoraEcoFish 

exerce. En ce sens, la prise de conscience 

écologique de la population et des clients 

potentiels pourra constituer un moteur pour le 

développement de l’entreprise. Cette image 

positive d’entreprise écologique devra être 

véhiculée par une information accrue. 

Cependant, le jeune âge de l’entreprise et le 

manque d’expérience dans l’export de 

poissons ornementaux à plus ou moins grande 

échelle pourront constituer un frein à 

l’acquisition de nouveaux clients en agissant 

sur leur confiance (ceux-ci préfèreront peut-

être des entreprises non écologiques mais avec 

une expérience plus importante).  

 Le capital apporteur de fonds : C’est le reflet 

de la fidélité et de la confiance qu’accordent 

ceux qui accompagnent l'entreprise dans le 

financement de sa stratégie. Le capital 

apporteur de fonds de BoraEcoFish est depuis 

sa création assez élevé. De nombreuses 

organisations locales et internationales 

collaborent régulièrement à la promotion et à 

l’amélioration de la technique de collecte et 

d’élevage de post-larves. BoraEcoFish, en tant 

qu’unique représentant actif de cette 

technique sur le territoire polynésien,  

bénéficie directement des avancées et des 

efforts effectués dans ce domaine. Enfin, la 

mise en place de partenariats avec des 

entreprises  et associations lui ont également 

ouvert la possibilité de diversifier un peu plus 

ses activités (vers l’organisation de visites 

guidées au sein de la ferme ou le 

réensemencement de bénitiers par exemple). 

Le risque principal pouvant affecter le capital 

apporteur de fonds est le manque de résultats 

probants de l’entreprise à long terme qui 

pourrait décourager les initiatives pour la 

promotion de la technique de PCC sur le plan 

local et aboutir à un désintérêt des organismes 

partenaires pour l’entreprise. 

  

L’ensemble de ces capitaux font intervenir des 

variables stratégiques transversales ayant un impact 

sur la compétitivité de l’entreprise :  

 le niveau de qualité du produit. BoraEcoFish 

produit des poissons de qualité, adaptés à la 

vie en captivité, présentant de faibles taux de 

mortalité et issus d’une technique 

respectueuse de l’environnement. 

 les réseaux de distribution utilisés. En se 

positionnant essentiellement sur le marché 

local, BoraEcoFish fait essentiellement appel à 

un réseau de clients potentiels relativement 

limité constitué d’une liste de contacts locaux 

établie par des démarchages et des échanges 

avec les institutions du Pays.  

 le leadership technologique. Les techniques de 

collecte et d’élevage sont maîtrisées dans leur 

intégralité par BoraEcoFish. Innovantes, elles 

sont régulièrement adaptées et mises à jour 

grâce aux programmes de recherche menés 

sur cette thématique et aux échanges et 

formations établies avec les autres 

communautés du Pacifique qui développent 

également cette technique.  
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 la taille de l’entreprise. Elle détermine la 

capacité de BoraEcoFish à produire et exporter 

de grandes quantités de poissons, ainsi que sa 

disponibilité envers ses clients potentiels. Elle 

témoigne également de l’importance de 

l’entreprise au niveau du marché de l’emploi et 

ainsi la facilité qu’elle peut avoir à obtenir des 

aides au fonctionnement ou des emplois aidés. 

 le niveau d’ouverture internationale. Ce 

facteur, directement lié à la promotion de la 

technique polynésienne, est, dans le cas de 

BoraEcoFish, caractérisé par un manque de 

reconnaissance lié à l’absence de labellisation 

de l’entreprise (certification MAC par exemple) 

et par un système d’information très peu 

développé (pas de site web par exemple). De 

plus, cette ouverture internationale est rendue 

difficile par une compétition importante avec 

les exportateurs de poissons ornementaux 

sauvages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BoraEcofish bénéficie d’un quasi monopole dans le 

cadre de son activité principale : la collecte et l’élevage 

de post-larves sur le marché local. Le nombre de 

petites structures potentiellement concurrentes est 

important (structures aquacoles), cependant la 

stabilité des positions est assez volatile. L’accès au 

métier étant possible avec un minimum de moyen, 

BoraEcofish reste cependant très vulnérable à 

l’implantation d’autres entreprises sur le marché de la 

PCC du fait du très faible développement de son capital 

humain, de son capital organisation et de son capital 

clients. 

BoraEcofish peut actuellement être classée comme 

une « entreprise à potentiel »   c'est-à-dire possédant 

un bon niveau de compétitivité au niveau local mais 

qui ne parvient pas encore à traduire cette 

compétitivité par des performances d’un niveau 

comparable. Au niveau international, l’entreprise est 

défavorisée pour une implantation durable en raison 

du faible développement des trois capitaux listés 

précédemment
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i. Intensité concurrentielle 

 On peut ici se pencher sur le jeu des acteurs (Forces de Porter) et les facteurs de la concurrence qui peuvent 
influencer BEF dans son activité sur le marché local et international. 
 
Sur le marché local 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Sur le marché international 
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L’intensité concurrentielle de BoraEcoFish est 

caractérisée principalement par la nature de la 

concurrence en termes de prix. Celle-ci est déterminée 

par le nombre de firmes sur le même marché, par le 

degré d’homogénéité des produits de la concurrence 

(est-ce que les produits sont aisément substituables les 

uns aux autres ?) et par les capacités excédentaires des 

entreprises du secteur. Cette intensité concurrentielle 

est relativement faible sur le marché local (petites 

structures aquacoles dispersées et ne produisant pas le 

même type de poissons) mais importante sur le 

marché international (prix de vente difficiles à 

concurrencer et grand nombre de pêcheries de 

poissons ornementaux). 

 

La menace des entrants potentiels dépend de l’état de 

santé du secteur et de l’incitation à y entrer qui en 

découle. Plusieurs types de barrières peuvent limiter 

l’entrée de nouvelles entreprises sur un marché : 

 Les barrières « naturelles » constituées du 

temps nécessaire au développement d’une 

image de marque, de la formation et de 

l’apprentissage du personnel… 

 Les barrières « stratégiques » établies par les 

entreprises concurrentes comme la menace de 

guerre des prix ou encore un maintien de 

capacités excessives de production pour 

diminuer la profitabilité des entrants 

potentiels. 

Au niveau local, la menace des entrants potentiels est 

considérée comme moyenne.  Le marché des poissons 

ornementaux est relativement peu développé, ce qui 

peut inciter des entreprises à s’y lancer, mais les 

potentialités de ce secteur restent encore floues sur le 

territoire polynésien. Les barrières naturelles sont 

facilement franchissables et l’accès au métier est 

possible avec un minimum de moyens. Les barrières 

stratégiques sont, elles, inexistantes. 

Au niveau international, la menace des entrants 

potentiels est considérée elle aussi comme moyenne 

malgré un marché aquariophile florissant. Le grand 

nombre d’entreprises déjà existantes dans ce secteur 

et l’intensité des barrières stratégiques existantes 

limitent en effet la menace des entrants potentiels. 

  

La menace des produits de substitution est faible pour 

BoraEcoFish au niveau local car les entreprises 

aquacoles déjà existantes proposent exclusivement des 

poissons de chair à la vente et les importations de 

poissons ornementaux en Polynésie sont extrêmement 

minimes. Au niveau international, la menace est 

beaucoup plus importante, en raison du 

développement du marché aquariophile, mais reste 

limitée par la spécificité de la technique écologique de 

la PCC et par la diversité des poissons de Polynésie. 

 

Le pouvoir de négociation des clients est corrélé au 

nombre de fournisseurs disponibles, à la capacité de 

substitution des produits et à la concentration des 

clients (fort pouvoir de négociation dans les grands 

pays importateurs par exemple).  Ce pouvoir est donc 

très faible en Polynésie française et relativement 

important sur le marché international. 

 

Le pouvoir de négociation des fournisseurs de matériel 

de PCC est important en Polynésie française. 

BoraEcoFish est dans l’obligation de faire appel à des 

fournisseurs internationaux pour s’approvisionner en 

matériel. Ce pouvoir de négociation reste tempéré par 

le développement récent de nombreuses entreprises 

spécialisées dans la PCC notamment dans le Pacifique. 

 

Le total des forces donnent un fort pouvoir de 

négociation de BoraEcoFish au sein du marché local 

des poissons ornementaux ce lui qui donne une marge 

de manœuvre importante pour influencer le secteur en 

Polynésie Française. Au niveau international 

cependant, le développement de BoraEcoFish reste 

limité par forte intensité concurrentielle, un pouvoir de 

négociation des clients important et des produits assez 

facilement substituables. 
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III)  Plan éco-stratégique pour la promotion de la collecte de post-larves 

 
1) Préambule aux stratégies de 

promotion 

 
a) Historique des moyens mis en œuvre 

 

 De nombreuses actions visant au 

développement et à la promotion de la PCC ont été 

développées dans le Pacifique sud sous l’impulsion de 

deux acteurs principaux, le CRIOBE (antenne 

polynésienne de l’EPHE-CNRS) et le CRISP (Clua, 2008).  

Ces initiatives ont, dans un premier temps, permis 

l’amélioration des techniques de capture, 

d’identification et d’élevage de post-larves grâce à la 

publication de plusieurs publications scientifiques et de 

manuels techniques basés sur la biologie des poissons 

récifaux. 

 
 

 

 

 

Le développement commercial de la filière PCC étant 

primordial pour la poursuite des travaux et études en 

cours, les contraintes économiques et juridiques liées à 

la commercialisation de poissons issus de ce type 

d’élevage ont ensuite été analysées. Une opération 

pilote, menée aux Iles Cook, a notamment montré 

l’intérêt commercial de coupler la vente de poissons 

ornementaux à l’élevage de poissons de chair 

(Siganidae par exemple). 

 

 

Il apparaît aujourd’hui clairement que le 

développement et la diffusion de l’image innovante et 

écologique de la PCC sont l’un des facteurs clés du 

succès commercial de la filière. En effet, en dehors des 

personnes qui s’y consacrent directement, et de 

quelques autorités locales, l’activité n’est peu voire pas 

connue de la majorité de la clientèle ciblée et de la 

population résidente, qui n’en fait pas une de ses 

préoccupations. Promouvoir la PCC, c’est diffuser 

l’image d’entreprises respectueuses de 

l’environnement, qui exercent leur activité dans le 

cadre d’un développement économique durable de 

leur communauté et qui, par la même occasion, 

mettent en valeur le patrimoine naturel local, 

encourageant ainsi l’écotourisme. 

 

b) Contraintes et stratégies annexes à la 

promotion de l’entreprise 

 

 La filière PCC pâtit aujourd’hui d’une 

communication quasi-inexistante sur la spécificité de 

son activité et de ses produits. Afin de pouvoir 

proposer des stratégies marketing efficaces, qui 

constituent le fond du problème, BEF doit, en amont, 

maîtriser certains facteurs de succès, essentiels pour 

dégager un avantage concurrentiel durable et favoriser 

ainsi la mise en place de plans de promotion. Ces 

facteurs concernent essentiellement (1) une recherche 

accrue de la clientèle et des partenaires et (2) la 

création d’un circuit de production fiable, organisé et 

répondant aux contraintes des différents marchés. 

 
(1) L’absence de filière d’exportation de poissons 

ornementaux en Polynésie française, associée au coût 

élevé du transport des marchandises et à une visibilité 

quasi-inexistante des produits polynésiens dans ce 

domaine rend extrêmement difficile la vente de 

poissons ornementaux issus de la PCC à l’international. 

Pour pouvoir réussir dans ce sens, plusieurs stratégies 

basées sur le capital humain et le capital client 

pourront être privilégiées : 

 Le développement de partenariats 

commerciaux, avec comme exemple le 

La collecte et l’élevage du varo 

polynésien : une technique prometteuse 

destinée à l’aquaculture 
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rapprochement récent de BoraEcoFish avec 

Hawaiian Sea Life Inc. (plus grosse entreprise 

hawaïenne de vente d’organismes marins 

ornementaux) qui permet de créer des 

complémentarités dans l’offre et des synergies 

(Clua, 2009). On parle alors de croissance 

concertée qui est le développement fondé sur 

la collaboration entre plusieurs entreprises. La 

recherche d’un raccordement avec une filiale 

d’import-export ou des grossistes 

aquariophiles pourrait engendrer des 

bénéfices pour les deux parties :  

 Pour l’entreprise aquacole, la sécurité 

d’être associée à une entreprise déjà 

établie sur le marché international, 

avec une clientèle propre à l’origine de 

commandes régulières, ainsi que la 

possibilité d’acquérir rapidement et 

sans démarchage particulier, une 

renommée et expérience importante 

dans la commercialisation de poissons 

ornementaux. 

 Pour l’entreprise ciblée, la possibilité 

de diversifier les produits proposés, de 

cibler ainsi une clientèle plus large et 

de développer une image écologique 

en proposant des poissons issus de la 

PCC.  

 

 

 

 Les transferts de technologies et le soutien 

qu’une entreprise référente telle que 

BoraEcoFish peut apporter à certaines 

structures souhaitant se développer dans le 

secteur.  

L’intérêt principal de cette stratégie est de 

favoriser une meilleure pénétration du 

marché. Une fois l’entreprise bien positionnée 

sur le marché international et devenue 

structure référente au niveau local, elle peut 

encourager la création de nouvelles 

entreprises dans le domaine de la PCC ou de la 

collecte écologique d’animaux marins. Celle-ci, 

loin de concurrencer l’entreprise sur un 

marché local déjà bouché, favoriserait 

l’organisation de la filière au niveau local, 

permettrait une meilleure visibilité au niveau 

international et aiderait notamment à la mise 

en place d’un véritable centre d’exportation de 

produits marins ornementaux (pierres 

vivantes, poissons, invertébrés) en Polynésie. 

Ceci constituerait alors un facteur décisif dans 

le développement de ce secteur d’activité, à la 

fois pour diminuer les coûts de vente et 

assurer des envois réguliers, sans surcharge de 

travail pour l’entreprise considérée. 

 

 La recherche de partenariats ou d’aides auprès 

des services territoriaux. Même s’il a été noté 

que le contexte politique ne favorise pas la 

mise en place de plans d’action à court terme, 

certaines mesures d’insertion à l’emploi 

peuvent aider les entreprises à développer leur 

activité. Ainsi, les contrats aidés polynésiens 

(de type CPIA ou CVD), pris en charge par le 

gouvernement de Polynésie française sous 

réserve de dossier, peuvent constituer une 

aide précieuse et technique à l’entreprise 

BoraEcoFish. Ils signifient un soutien important 

pour la partie technique des tâches 

quotidiennes de l’entreprise et donc une 

libération du temps de travail des salariés qui 

pourra être consacré au service clientèle et à la 

communication par exemple. 

Au niveau juridique, il est nécessaire de 

demander un soutien local de la filière PCC en 

mettant en place une réglementation 

adéquate. Ainsi, le statut S.C.A (société civile 

La collecte de post-larves : une technique 

innovante née en Polynésie française 
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aquacole) n’est pas reconnu par le territoire, et 

donc aucune aide n’est attribuée à ce type 

d’entreprise. Autre exemple, certains pays ont 

déjà interdit la capture de poissons adultes à 

des fins d’exportation et plusieurs ont montré 

des velléités dans ce sens (par exemple Hawaï). 

Dans ce contexte, les postlarves apparaissent 

comme de vraies alternatives, quels que soient 

les coûts de production en jeu. 

 

 L’identification et le démarchage de clients 

(grossistes et/ou particuliers) dans les pays 

importateurs importants et proches 

géographiquement. Le moindre coût du fret 

entraîne de meilleures perspectives de vente, 

les produits étant vendus à des prix plus 

abordables, dans des pays comme les USA ou 

le Japon.  La conquête de ces nouveaux 

utilisateurs devra s’affranchir des problèmes 

principaux signalés par les revendeurs pour les 

produits issus de collecte écologique : la 

régularité et la qualité de l’approvisionnement. 

La proximité des pays ciblés limite les temps 

d’expédition et favorise un fort taux de survie 

des poissons. L’élevage des poissons 

d’aquarium peut, comme dans le cas de 

BoraEcoFish, être situé près de lieux 

régulièrement desservis par des liaisons 

aériennes locales, permettant ainsi de limiter 

les contraintes liées au coût et à la durée du 

transport des marchandises. 

 

(2) Les points précédents ne peuvent être pris en 

compte que si l’entreprise organise un circuit de 

production fiable, pouvant répondre aux 

demandes régulières du marché et de la clientèle, 

tout en fixant des prix rentables mais compétitifs. 

La création d’un tel circuit de production doit 

suivre plusieurs étapes : 

 L’identification d’espèces de poissons au coût 

de production relativement faible et à la valeur 

ajoutée importante (Job, 2005). Moins de 5% 

des poissons collectés à leur stade post-larve 

possèdent une très forte valeur ajoutée pour le 

marché de l’aquariophilie (Chaetodontidae 

Pomacanthidae…). Il existe donc une certaine 

inadéquation entre les espèces prisées de la 

clientèle de base et celles fournies à ce jour par 

les dispositifs de capture (Clua, 2008). 

Comment faire correspondre la demande 

principale de certaines espèces 

(Amphiprioninae, Zanclidae…) avec l’offre de 

poissons disponibles en postlarves 

(Pomacentridae, Ostraciidae, Acanthuridae…) 

(Clua, 2008) ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs points peuvent être abordés pour 

répondre à cette question. 

La valeur du coût de production est 

directement liée à l’abondance des post-larves 

de l’espèce concernée et à la difficulté de 

collecte, d’acclimatation et d’élevage. La valeur 

ajoutée de l’espèce est, elle, directement liée à 

sa disponibilité sur le marché aquariophile ainsi 

qu’à l’image et l’esthétique qu’elle représente 

auprès des particuliers. Enfin, la valeur des 

diverses espèces de poissons marins 

d’aquarium varie d’un pays à l’autre en 

fonction des coûts de fret liés à 

l’acheminement des produits vers les grands 

marchés, de la perception de la qualité des 

poissons, de la diversité des espèces et de leur 

abondance.  

L’identification des espèces dites rentables, et 

devant être privilégiées pour la vente vers le 

marché aquariophile, doit donc être une étape 

cruciale dont découlera une meilleure 

organisation de la chaîne de production et 

l’assurance de bénéfices (rapportés aux coûts 

Le zancle : une espèce appréciée des 

aquariophiles mais déjà facilement disponible 

sur le marché des poissons ornementaux. 



Page 20 sur 48 
 

de fonctionnement de l’entreprise et au fret 

des marchandises). 

Espèce de poisson Prix de 
vente en 

France ($) 
Marine 

Life(2010)  

Prix de 
vente aux 

USA ($) 
Freshmarine 

(2010) 

Prix de vente 
BEF en 

Polynésie ($) 
BoraEcoFish 

(2008) 

Abudefduf sexfasciatus ND ND 1,7 
Acanthurus triostegus ND 28,5 8,9 
Amblygobius nocturnus ND ND ND 

Arothron hispidus ND 27,5 8,9 
Arothron stellatus ND ND 8,9 

Canthigaster benetti ND ND 6,6 

Canthigaster valentini ND 13 ND 
Chaetodon auriga  ND 26 8,9 
Chaetodon lunula ND 23 11,2 
Chaetodon trifascialis ND ND 11,0 

Chaetodon trifasciatus ND ND 7,8 
Chromis viridis 9,5 3 4,5 
Corythoichthys flavofasciatus ND ND ND 

Dascyllus aruanus ND 3 4,5 
Doryrhampus excisus ND ND ND 

Gunnelichthys curiosus 33 ND ND 

Gunnelichthys monostigma ND ND ND 

Halichoeres margaritaceus ND ND ND 

Labroides dimidiatus 20 8,5 ND 
Naso lituratus  120 48 16,8 
Novaculichthys taeniourus ND 21 ND 
Ostracion cubicus 73 26 8,9 
Pomacentrus pavo ND ND 3,3 
Pseudocheilinus hexataenia 39 20 ND 

Ptereleotris evides ND 14 ND 

Scorpaenopsis diabolus ND ND ND 

Stethojulis bandanensis ND ND ND 

Synanceia verrucosa ND ND ND 

Zanclus cornutus ND 34 33,3 
Zebrasoma scopas  33 20 13,3 
Zebrasoma veliferum  60 30 13,3 

Comparatif de prix de vente de poissons ornementaux entre deux grossistes internationaux français et 
américain (origine des poissons : sauvage et/ou élevage) et un producteur local polynésien (origine des 

poissons : collecte de post-larves). 
Les espèces listées correspondent à des exemples d’espèces « abondamment » collectées par les techniques 

de PCC en Polynésie française. 
Les espèces sans indication de prix de vente sont des exemples d’espèce sans valeur commerciale pour le 

marché aquariophile. 
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 L’ajustement de l’organisation de l’activité et 

des prix de vente au coût d’exploitation. Celui-

ci doit rester compétitif, depuis la collecte 

jusqu’à l’aéroport, en tenant compte des frais 

d’élevage, de stockage, d’emballage et de 

transport des poissons.  

Selon Christophe Brié de Tropical Fish Tahiti, 

pour une ferme aquacole de taille modérée, 

munie d’équipements de collecte et 

d’infrastructures destinées à l’élevage et à 

l’exportation, il faut compter 20 millions de 

francs CFP de charges annuelles de 

fonctionnement ( soit la vente à l’export de 75 

000 poissons à 280 francs CFP l’unité 

uniquement pour couvrir les charges) 

(Decoudras et al, 2005). La détermination 

précise des charges de fonctionnement par 

unité de temps, de personnel et de poisson 

produit est donc un pré-requis nécessaire qui 

déterminera les impératifs de production et de 

vente, d’où découleront les ajustements 

logistiques et pratiques de l’activité qui 

rempliront ces impératifs. 

L’ensemble de ces paramètres et des 

recommandations qui peuvent en découler 

rentrent dans le cadre complexe de la science 

des entreprises et ne seront pas détaillées ici. 

 
 

a) Les stratégies possibles 

 

 Une des orientations stratégiques possibles est 

de quitter un ou plusieurs des secteurs ciblés par 

l’entreprise (par exemple l’élevage de post-larves à 

destination de l’aquaculture) par manque de moyens 

pour recentrer l’activité sur un panel de marchés ou 

une zone géographique plus restreints. Cette stratégie 

doit se positionner sur des zones/ marchés où le 

système concurrentiel n’est pas trop important et où la 

clientèle est potentiellement génératrice de fort 

revenus. A l’échelle locale par exemple, la filière PCC 

ne pourra concentrer ses activités sur la production 

vers le marché aquariophile, la demande en poissons 

ornementaux étant quasi-inexistante même si l’activité 

est favorisée par un système concurrentiel faible. 

 

Mais une entreprise peut également choisir de se 

positionner dans la démarche inverse en choisissant de 

proposer des produits uniques, soit en en proposant de 

nouveaux, soit en sophistiquant ceux déjà existants. 

Cette stratégie de différenciation consiste à offrir un 

différentiel de valeur perçue par le client. Dans le cas 

de la filière post-larves, la sophistication des produits 

passe par l’utilisation de techniques 

environnementales et protectrices de la biodiversité. 

Ce différentiel de valeur proposé par la filière PCC doit 

pouvoir être soutenu par un effort de communication 

important vis-à-vis de la clientèle et des différents 

acteurs du micro et macro-environnement. 

 

 

Les autres types d’orientations stratégiques possibles 

sont :  

 

 La consolidation : profiter d’un marché en 

croissance pour augmenter la part de marché 

et suivre la croissance du marché 

 L’extension de marché : sur de nouvelles zones 

géographiques (développement international 

de l’entreprise) et de nouveaux segments 

(nouveaux usages des produits- par exemple 

poissons de chair) 

 L’extension de segments / développement de 

produits : capacité à développer des produits 

en fonction des besoins du marché + capacité à 

mobiliser les ressources internes pour le 

développement de nouveaux produits. 
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2) La PCC : un outil écotouristique ? 

 
 La PCC doit développer son image d’activité 

écologique par une diffusion large de supports de 

communication lui étant entièrement consacrés. En 

effet, en dehors des personnes qui s’y impliquent 

directement, et de quelques autorités locales, l’activité 

n’est peu voire pas connue de la majorité de la 

population résidente, qui n’en fait pas une de ses 

préoccupations. Un désintérêt pour la filière s’est 

même manifesté, lors des expérimentations faites par 

le CRIOBE, par des actions de vandalisme sur les 

équipements. 

Le développement de l’image de l’entreprise et de la 

filière PCC en général fait l’objet de la majorité du 

travail et des supports réalisés par l’association Te 

mana o te moana dans le cadre du projet de promotion 

de la filière post-larves en Polynésie. Le travail de 

promotion de la filière, s’il est indissociable d’autres 

contraintes et remaniements organisationnels vus 

précédemment, reste indispensable pour le 

développement économique de l’activité.  

 

Au vu du macro-environnement local et sous réserve 

d’une reprise du tourisme, l’orientation la plus 

prometteuse à donner à la filière PCC en Polynésie 

française est l’écotourisme. Négligé jusqu’à présent par 

les études et les plans de développement réalisées sur 

la collecte de post-larves, un rattachement de l’activité 

au tourisme durable pourrait parvenir à concilier 

sensibilisation et découverte par le public à 

l’acquisition d’une source de revenus annexe 

permettant la mise en route de nouvelles orientations 

stratégiques pour les entreprises concernées. 

 
a) Intérêts de la PCC pour l’écotourisme 

 

 La Polynésie française possède un milieu marin 

extraordinairement riche et diversifié avec par 

exemple 1022 espèces de poissons recensées dont 720 

dans l’archipel de la Société (Bachet et al, 2006), 1159 

espèces de mollusques et 168 espèces de coraux 

(Richard, 1985 cité dans Salvat et al, 2000). Cette 

formidable biodiversité couplée à des conditions 

météorologiques le plus souvent idéales et à des 

paysages réputés internationalement explique en 

grande partie le développement des activités 

nautiques dans les îles les plus touristiques, telles que 

Moorea et Bora Bora. Avec plus de 100 000 visiteurs 

par an à Moorea (contre 15 000 résidents), il existe une 

véritable demande en termes de découverte du milieu 

lagonaire. Ainsi, à Moorea, 80% des activités 

touristiques sont tournées vers la mer (Salvat et al, 

2000). De nombreux prestataires se sont ainsi 

organisés pour fournir des prestations variées mais 

reposant pour la grande majorité sur la découverte du 

patrimoine naturel marin des îles polynésiennes : 

excursions lagonaires, plongée en scaphandre 

autonome, « whale watching », nourrissage des raies 

et requins, … 

 L’activité de collecte et d’élevage de post-

larves, certes fortement liée à ce patrimoine naturel 

car tournée vers l’exploitation commerciale d’animaux 

vivants, présente à priori peu de liens avec le 

développement touristique local. En tant qu’activité 

référente contribuant à la préservation des ressources 

marines et à leur mise en valeur, la PCC est cependant 

devenu un atout incroyable pour le développement de 

l’écotourisme en Polynésie. 

 
 Le réensemencement de poissons en milieu 

naturel, application récente de la PCC, est le moteur 

principal de la relation PCC/écotourisme. Le 

repeuplement vise à soutenir les capacités de 

résilience de l’écosystème lagonaire, autrement dit à le 

dynamiser tout en le protégeant. Il contribue à 

restaurer les stocks de poissons et crée des liens 

éventuels avec la création ou la gestion d’aires marines 

protégées (Moana Initiative, 2007). Il est donc 

directement bénéfique aux infrastructures et activités 

touristiques déjà implantées. Sur les zones dont la 

Zone de « rayfeeding» à Moorea  
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forte fréquentation touristique (sites de plongée, 

sentiers sous-marins, lagoonariums…) a parfois induit 

des dégradations importantes du milieu ou la fuite de 

certaines espèces devenues craintives, il permet de 

contribuer à restaurer l’attractivité du site en fidélisant 

de nouveaux poissons. A Bora Bora, les prestataires 

lagonaires interrogés (2005) sont d’ailleurs, en grande 

majorité, favorables à des réensemencements en 

poissons réguliers, le patrimoine marin de Polynésie 

étant à leurs yeux la « poule aux œufs d’or » pour le 

développement du tourisme(Decoudras et al, 2005). Ils 

ne sont cependant pas prêts à s’engager 

financièrement dans l’activité, d’une part parce que 

l’effet direct de telles initiatives sur leur activité reste 

difficilement quantifiable et parce que celle-ci suffit 

déjà à leurs assurer de bons revenus. 

 

L’un des principaux intérêts de la PCC dans le 

développement de l’écotourisme est l’ensemencement 

de poissons dans les jardins coralliens créés 

artificiellement, le plus souvent au sein des 

concessions maritimes hôtelières. Ces concessions 

abritent des zones dégradées par les aménagements 

hôteliers (pontons, pilotis, chenaux ou lagunes 

artificielles) et présentent un intérêt moindre pour la 

découverte du monde marin par les touristes, le 

substrat étant constitué de sable ou de coraux morts 

peu colonisés par les poissons et invertébrés. Suivant 

les principes de la restauration corallienne, des jardins 

coralliens sont alors aménagés sur ces zones, à la 

demande des structures hôtelières qui revalorisent 

leur image par la réhabilitation de l’écosystème 

dégradé, créent des zones de découverte ludiques et 

éducatives au sein de leur hôtel et renforcent ainsi son 

attractivité au niveau environnemental et touristique. 

Dans certains cas (InterContinental Thalasso spa Bora 

Bora), la mise en place de tels aménagements récifaux 

est même utilisée pour supporter et renforcer les 

démarches et pratiques éco-citoyennes effectuées 

dans le cadre d’une demande de labellisation 

environnementale (GreenGlobe). 

En Polynésie française, on assiste donc à une 

transformation des concessions maritimes hôtelières 

en véritables nurseries récifales pouvant être 

comparées à des aires marines protégées, puisqu’elles 

font l’objet d’actions de restauration du milieu et de 

mesures de gestion des activités (interdiction de 

pêche, limitation d’accès…). Dans ce cas précis, ces 

infrastructures touristiques deviennent alors des outils 

de conservation à part entière. Au niveau touristique, 

les hôtels se dotent ainsi de pôles de découverte du 

milieu marin parfois constitués de nombreux 

éléments : jardins de corail – sentiers sous-marins – 

centres de soins pour tortues – zones de nourrissage 

des raies … Les hôtels gardent ainsi les touristes plus 

longtemps au sein de leur structure d’hébergement. 

Pour le touriste, l’intérêt de tels jardins coralliens est 

l’assurance de pouvoir découvrir la faune du lagon 

dans une zone facilement accessible, sécuritaire, 

ludique et intéractive lorsque des activités y sont 

organisées. Des opérations de parrainage de coraux ou 

de poissons peuvent par exemple y être organisées. 

Les clients peuvent ainsi parrainer et « planter » une 

bouture de corail (exemple : Hideway resort aux îles 

Fidji) ou dans le même ordre d’idées parrainer et 

relâcher des poissons issus de PCC et pré grossis dans 

un aquarium (Moana Initiative, 2007).  

Consultées en 2005 (Decoudras et al), aux débuts de 

l’implantation commerciale des entreprises exploitant 

la PCC, les structures hôtelières polynésiennes se 

montraient plutôt réfractaires aux activités de 

réensemencement de poissons sur leurs jardins de 

corail. La raison évoquée dans tous les cas était 

l’absence de participation financière des collectivités 

territoriales à un programme de réensemencement 

bénéficiant à l’ensemble du lagon, donc au Domaine 

Public maritime. Quelques années plus tard, les 

Relâche de poissons (Chaetodontidae, 

Acanthuridae) au sein de la nurserie de corail 

de l’hôtel Pearl Beach de Bora Bora. 
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mentalités semblent avoir évolué puisque de 

nombreuses relâches ont été effectuées sur fonds 

privés dans les hôtels (Le Méridien Bora Bora et 

l’InterContinental Moorea Resort and Spa par exemple) 

et que les réensemencements lagonaires constituent 

aujourd’hui le débouché de la PCC le plus exploité en 

Polynésie française. 

 

Enfin, le lien de la PCC avec l’écotourisme peut 

s’exprimer d’une manière plus directe via la création 

d’activités écotouristiques basées sur la rencontre des 

touristes avec les professionnels de la filière.  

Ces activités pourraient se développer sur deux axes 

principaux, la visite des infrastructures (ferme 

aquacole, serres de grossissement) des entreprises 

considérées et la participation à la collecte des post-

larves d’une part et d’autre part l’organisation de 

stages de sensibilisation destinés aux touristes mais 

également à la communauté locale. 

 

Inexistantes sur le territoire polynésien, de telles 

activités seraient pourtant justifiées par de nombreux 

facteurs susceptibles d’éveiller l’intérêt des visiteurs et 

de promouvoir la technique auprès d’un large public. 

L’origine de la PCC peut ainsi être soulignée et faire de 

cette technique un produit purement polynésien.  Les 

touristes découvrent une initiative environnementale 

élaborée en Polynésie et utilisée aujourd’hui avec 

succès dans de nombreux pays tropicaux. La 

complexité des paramètres environnementaux utilisés 

dans le cadre de cette technique est également 

l’occasion d’aborder de nombreuses thématiques sur 

le milieu récifal. Les touristes seront donc formés tour 

à tout sur la biodiversité des poissons et leur cycle de 

vie, la préservation des écosystèmes coralliens et les 

pratiques éco-citoyennes qui y sont liées, les aspects 

techniques de la collecte et de l’élevage des post-larves 

ou encore les relations particulières (réseau trophique, 

associations,…) qui unissent les habitants du lagon. 

Enfin, la diversité et la simplicité des étapes et des 

méthodes utilisées dans le cadre de la PCC 

contribueront à donner un aspect ludique et progressif 

à la visite.  

De telles activités présentent le double avantage d’être 

des sorties éducatives à connotation culturelle et 

environnementale, idéales pour le cercle familial ou les 

scolaires, et de pouvoir donner aux touristes les 

connaissances de base sur l’environnement récifal, en 

préalable à la visite en palmes masque tuba d’un jardin 

corallien ou de toute autre zone lagonaire. 

Cependant, la mise en place de telles activités se 

heurte à des contraintes logistiques, techniques et 

réglementaires. L’entreprise choisissant de développer 

de telles activités devra notamment prendre en 

compte les contraintes inhérentes à l’accueil du public 

(normes architecturales  et sécuritaires des bâtiments 

telles que la présence d’issues de secours) ainsi que 

celles liées à l’aspect sanitaire des infrastructures 

d’élevage (risques de contamination des post-larves 

par exemple). 

 

 

b) Le cas de BoraEcoFish 

 

 Au vu des difficultés rencontrées pour pénétrer 

les marchés aquariophiles et aquacoles, et dans un 

contexte touristique alors favorable localement, 

BoraEcoFish a compris l’intérêt d’associer son savoir 

faire en matière d’aménagement récifal à la collecte et 

l’élevage de post-larves : profiter du marché éco-

touristique  en plein développement au niveau mondial 

et se positionner comme éco entreprise prestataire de 

services.  BEF s’est donc lancé, en 2007, dans la 

création de jardins de corail à but éco-touristique pour 

des structures privées. L’acquisition d’une nouvelle 

clientèle, composée essentiellement d’hôtels haut de 

Découverte des piscines de pré-grossissement 

des post-larves par une visiteuse (ferme 

aquacole de BoraEcoFish). 
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gamme, a permis de vendre l’image de l’entreprise, de 

faire connaître la PCC au niveau local et de faciliter 

ainsi les ensemencements en poissons collectés dans 

les jardins coralliens créés précédemment. Si plusieurs 

hôtels de Bora Bora ont fait appel à BEF pour des 

relâches de poissons dans leurs jardins coralliens,  il est 

dommage qu’aucune information (panneau, support 

éducatif, brochure) ne soit donnée aux touristes 

venant découvrir la zone sur l’origine des poissons 

qu’ils observent. Pour véritablement parler 

d’écotourisme dans ce cas précis, des efforts de 

communication et de sensibilisation devront être 

effectués. Le visiteur doit savoir que l’hôtel a une 

démarche environnementale incluant les 

réensemencements en poissons, afin que les 

investissements opérés par l’hôtel dans ce sens aient 

un avantage commercial mais aussi pour que la prise 

de conscience individuelle des visiteurs s’opère et que 

la diffusion de l’image PCC s’effectue. 

 

BEF souhaite également faire découvrir le 

principe de la collecte et de l’élevage de post-larves 

aux touristes et à la communauté locale dans le cadre 

d’activités organisées. BEF a ainsi pour projet depuis 

2008 d’associer au fonctionnement de la ferme 

aquacole des visites guidées comprenant la visite des 

infrastructures existantes et celle d’un éventuel fare 

d’exposition comprenant une partie muséographique 

(panneaux de vulgarisation, ateliers de découverte, …) 

et une section composée d’aquariums mettant en 

valeur la technique PCC et les poissons éco-collectés. 

La réalisation du  fare d’exposition, abandonnée depuis 

par faute de moyens financiers, faisait l’objet d’un 

partenariat avec une association locale, Te mana o te 

moana, chargée de la conception muséographique. 

L’organisation de visites touristiques au sein de la 

ferme aquacole, toujours à l’ordre du jour, pourrait 

générer un appoint financier non négligeable (prix 

d’entrée, boutique éventuelle) aux activités déjà 

exercées par BoraEcoFish. Il est envisagé de former 

certains guides touristiques de Bora Bora afin qu’ils 

puissent inscrire la visite de la ferme aquacole à leur 

programme. 

 Afin développer favorablement son activité 

vers le marché écotouristique, BoraEcoFish doit 

disposer d’une visibilité accrue auprès des services 

territoriaux (Ministère du tourisme, Ministère de 

l’environnement) mais aussi des acteurs et prestataires 

touristiques locaux (GIE Tahiti Tourisme, structures 

d’hébergement, prestataires d’activité,…) et 

internationaux (tours opérateurs, agences de voyage). 

Il apparaît en effet, au vu des questionnements des 

élus, des prestataires et des directeurs hôteliers que le 

principe de la PCC et que les produits proposés par BEF 

sont extrêmement peu connus et diffusés. 

 

Les outils de promotion de l’activité PCC que BEF peut 

utiliser à destination du marché touristique sont les 

suivants : 

 La conception de supports publicitaires divers  

et la vente de produits dérivés. BEF doit 

développer son image d’entreprise écologique 

par la création d’une marque spécifique et 

reconnue internationalement associée à une 

bonne communication sur son savoir-faire et la 

spécificité de la collecte écologique. La 

diffusion à large échelle de newsletters, 

brochures, catalogues a pour but de faire 

C’est une opération qui n’apporte rien en termes 

de repeuplement. Comment peut-on 

comptabiliser ou évaluer la réussite d’un tel 

projet ?  

(Elu – responsable local) 

 

Il y a trop peu de survie par rapport aux quantités 

réintroduites. Logiquement, la nature se régule 

d’elle-même et on investit pour rien. 

De plus, en réintroduisant ces poissons, ne risque-t-

on pas de rompre les équilibres naturels ?  

(Directeur d’hôtel) 

 
Je crois que si on prend des jeunes, on va encore 

plus diminuer le stock de poissons. 

C’est le tourisme qui est à l’origine de la 

disparition du poisson, toutes ces activités. 

(Communauté locale) 
 

 

Extraits d’entretiens réalisés sur le thème de la 

PCC  à Bora Bora par l’Université de Polynésie 

française (Decoudras et al, 2005). 



Page 26 sur 48 
 

connaître la marque BEF alors que la  vente de 

produits tels que des lycras, tee-shirts, porte-

clés, autocollants a pour but de renforcer 

l’image de la marque et de générer des 

revenus complémentaires. 

 

 

 L’amélioration des outils de communication 

existants. Comme vu précédemment, 

l’efficacité et la régularité d’utilisation des 

moyens de communication de BEF sont 

insuffisantes et nécessitent notamment la 

création d’un véritable standard téléphonique 

et de supports multimédias de type site web, 

blog ou de CD-Rom de présentation. Ce point 

est crucial car il freine actuellement le 

développement de l’entreprise vers le marché 

touristique local, à l’exception de Bora Bora. Le 

site Internet en particulier se présente à la fois 

comme un vecteur de communication, une 

vitrine internationale pour BEF et un point de 

contact pour les clients potentiels et personnes 

intéressées par la technique de collecte. 

 

 La création d’une activité éco-touristique 

régulière en partenariat avec les prestataires 

locaux. Comme évoquée précédemment, elle 

pourrait consister en une visite guidée de la 

ferme aquacole suivie d’une excursion sur le 

lagon ou au sein d’un jardin de corail artificiel. 

 La réalisation d’aquariums de démonstration 

dans les hôtels et lieux publics (aéroports, 

offices du tourisme). Au sein des hôtels, les 

aquariums ne sont pas favorablement accueillis 

par les directeurs car ils représentent un 

investissement supplémentaire se rajoutant à 

la création de jardins coralliens ou de zones de 

nourrissage de poissons déjà attractives en soi. 

Cependant, les aquariums, s’ils sont 

accompagnés de panneaux explicatifs, ont 

l’avantage de présenter BoraEcoFish aux 

personnes peu intéressées par la visite de 

jardins coralliens, de mettre directement en 

valeur les poissons éco-collectés et d’informer 

les touristes de l’existence d’activités éco 

touristiques (visite de la ferme aquacole, viste 

du jardin corallien…). 

 La mise en valeur de la PCC et de 

l’entreprise au sein des hôtels déjà  

réensemencés en poissons. L’installation de 

panneaux explicatifs près des jardins coralliens 

mettrait réellement en valeur l’aspect éco-

touristique de la zone en l’associant à l’image 

de l’entreprise.  

 La mise à disposition gratuite d’expositions 

destinées aux hôtels et aux prestataires 

touristiques qui désirent promouvoir la filière 

post-larves et informer leurs clients. 

 Une présence plus soutenue de l’entreprise sur 

le plan local. La participation aux évènements, 

salons, foires et forums liés au tourisme, à 

l’environnement et au développement 

économique pourra permettre à BEF de 

démarcher une nouvelle clientèle et de mettre 

en avant son savoir faire. Des questionnaires 

ou sondages pourront être réalisés lors des 

grands évènements pour récupérer des donnés 

sur la clientèle, créer une liste de contacts… 

 

Enfin, à l’international, les aquariums publics, réputés 

pour leur implication dans la sensibilisation du public 

et la conservation des espèces menacées pourraient 

jouer le rôle de relais dans la promotion de la PCC par 

la mise en valeur d’animaux éco-collectés dans 

certains de leurs bacs, par la distribution de 

Unique document type de promotion de 

l’entreprise BoraEcoFish répertorié à ce jour. 
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brochures ou l’accueil d’expositions temporaires 

(Clua, 2008). Des démarchages sont donc à effectuer 

dans ce sens, le potentiel de développement 

international de l’entreprise qui y sont lié étant très 

important. 

 

 

3) La PCC : vers une reconnaissance 

écologique de la méthode 

 
 Les entreprises de collecte et d’élevage de 

post-larves sont caractérisées par de bonnes aptitudes 

au niveau de leur capital innovation, de leur leadership 

technologique et de la qualité de leurs produits. Ces 

points forts doivent faire l’objet d’une stratégie 

marketing spécifique visant à écarter ces entreprises 

d’une forte intensité concurrentielle en rendant 

l’image de leurs produits unique tout en étant 

attractive. Le réel enjeu au niveau local et international 

est donc de faire connaître et promouvoir la PCC 

comme une méthode écologique d’exploitation des 

ressources, et s’inscrivant dans le cadre du 

développement durable des activités lagonaires. Il est 

également indispensable de prendre comme appui 

cette image environnementale pour développer des 

méthodes de vente pour les produits de la PCC, qui 

deviennent alors des éco-produits. 

  

 La diffusion d’informations sur les produits de 

la PCC est la méthode la plus simple de mettre en 

avant l’aspect écologique de la méthode. L’origine des 

produits vendus, l’information sur les techniques de 

collecte, les spécificités des poissons issus de la PCC 

doivent être communiquées aux clients. De même, afin 

de consolider l’identité de l’entreprise vis-à-vis des 

grossistes ou des filiales d’import-export, les 

entreprises doivent proposer des catalogues produits 

qui énoncent clairement les espèces qu’ils proposent à 

la vente et le prix de mise sur le marché. La clientèle 

pourra ainsi facilement associer la PCC et les 

entreprises concernées à une gamme d’éco-produits 

bien identifiée. 

Cette segmentation vraie des produits a pour objectif 

d’aboutir à la création d’une « marque post-larve » qui 

jouerait sur la fibre durable et le statut particulier de 

l’animal (son «histoire»). 

  

Sur le marché aquariophile, le démarchage privilégié 

des magasins spécialisés est également un bon atout 

pour faire valoir la spécificité du produit post-larves. A 

la différence des magasins de grande distribution 

tournés vers la vente de produits classiques à des prix 

très compétitifs, les magasins spécialisés se tournent 

préférentiellement vers des produits sources de 

segmentation, leur assurant ainsi une diversification 

des produits et une certaine compétitivité (Clua, 

2008).  

 

L’une des démarches préconisées par les spécialistes 

pour accroître la promotion de la PCC est la 

labellisation des entreprises pour leur démarche 

environnementale.  

Le certification MAC (Marine Aquarium Council) a été 

considérée comme un outil permettant d’accroître la 

visibilité de la PCC au niveau international et a fait 

l’objet de plusieurs travaux en ce sens. En effet, les 

normes MAC ont été conçues à l’origine pour 

s’appliquer à l’industrie « 

classique » des organismes 

marins ornementaux, c’est-à-

dire la capture des poissons 

adultes et la collecte de coraux 

et autres invertébrés. Le projet 

de mise en place d’une 

certification adaptée à la PCC 

avait donc pour objectif 

d’identifier les poissons 

certifiés comme collectés et 

élevés selon des codes de 

Comment différencier les poissons issus de collecte écologique de ceux 

issus de méthodes de pêche classique ? 
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bonnes pratiques privilégiant le développement 

durable. La mise en place de cette labellisation 

représentait l’un des outils de développement d’une 

filière « aquariophilie écologique » en Polynésie 

française en liaison avec le marché mondial du 

commerce d’organismes marins ornementaux 

(Holthus, 2003). Actuellement, la certification MAC 

possède un cahier des charges inadapté aux exigences 

et aux contraintes des professionnels de la PCC et n’a 

pas réellement répondu aux besoins de la filière (Clua, 

2008). Au vu des contraintes inhérentes à la mise en 

place d’une telle certification au niveau local, aucune 

pré-évaluation des entreprises concernée ni mise en 

place de certificateurs MAC n’a été effectuée. Selon 

des études menées en 2006 (Alencastro et al), le 

potentiel commercial du programme de certification 

semble limité en fonction des catégories d’amateurs 

aquariophiles ciblés et même être perçus 

négativement (notamment par rapport aux prix élevés 

et aux doutes concernant l’efficacité des techniques 

utiliséees). 

Des efforts ont été entrepris pour valoriser la PCC sur 

le marché aquariophile mais nécessitent d’être 

étendus à destination des marchés aquacoles et 

touristiques. Il convient de se rapprocher d’organismes 

de certification nationaux (Agir pour un Tourisme 

Responsable, AFNOR Certification…) et internationaux 

(EarthCheck, European Alliance for Responsible 

Tourism and Hospitality…) pour déterminer dans quelle 

mesure des entreprises aquacoles telles que 

BoraEcoFish ou leurs produits pourraient correspondre 

aux critères de labellisation. 

 

Enfin, la diffusion de l’image écologique des 

entreprises de la PCC passe par une gouvernance 

d’entreprise régulière avec par exemple la réalisation 

de bilans annuels d’activités (téléchargeable sur le site 

internet ou disponible en version imprimée). Le 

partage des résultats de l’entreprise permettra de 

concrétiser et de valoriser les avancées de l’entreprise 

et d’associer l’image de l’entreprise écologique avec 

des données concrètes appuyant le rôle socio-

économique de la filière. 

 

 

 

4) Plan stratégique et outils pratiques 
 

 Le plan stratégique présenté ci-dessous 

s’appuie sur l’ensemble des éléments et propositions 

décrits dans les chapitres précédents. Il a pour 

vocation de proposer des solutions pratiques aux 

difficultés rencontrées en termes de promotion de 

leurs activités par la filière PCC et plus particulièrement 

BoraEcoFish.  Il ne constitue pas un modèle à suivre 

point par point mais un outil d’aide et de réflexion 

devant être adapté aux moyens humains, techniques 

et financiers de l’entreprise. Il représente un 

cheminement proposant des actions simultanées sur 

diverses thématiques ayant pour objectifs principaux 

de véhiculer l’image de l’entreprise au niveau local et 

international, de contribuer à sa réussite commerciale 

et de créer une passerelle entre la PCC et l’éco-

tourisme. Adapté à l’entreprise BoraEcoFish, il prend 

pour base les outils de promotion développés par Te 

mana o te moana dans le cadre du projet CRISP.   

 Les outils réalisés dans le cadre de ce projet 

ont été élaborés en fonction des besoins définis par 

l’entreprise BEF. Ainsi, ont été réalisés : 

 20 panneaux d’exposition destinés à la 

sensibilisation du public. Les thématiques de 

ces panneaux, définies en concertation avec 

BoraEcoFish, abordent dans un premier temps 

l’écologie des récifs coralliens avant de se 

pencher sur les problématiques actuelles de 

leur conservation et l’utilisation des méthodes 

de PCC et de restauration corallienne pour la 

réhabilitation des récifs dégradés. Ces 

panneaux seront utilisés dans le cadre d’une 

exposition permanente située au sein des 

infrastructures de BoraEcoFish et serviront de 

support pédagogique à l’accueil de visiteurs sur 

site. Ils favorisent ainsi la création d’une 

activité éco-touristique gérée par BoraEcoFish, 

mettant en valeur d’une part le rôle de 

l’entreprise dans la gestion durable des 

ressources marines et d’autres part le 

patrimoine naturel dans lequel celle-ci évolue. 

 Dans le cadre d’une exposition 

abordant la préservation d’écosystèmes, il 

semblait adéquat de suivre un « modèle 

d’exposition allostérique ». Ce modèle met en 
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relief la nécessaire déconstruction des 

représentations préexistantes en préalable à la 

reconstruction liée à chaque apprentissage.  

L’apprentissage est donc vu comme une 

métamorphose : le visiteur constate que son 

vécu du réel est différent de ses conceptions. 

L’adaptation de ce modèle se traduit ici par 

une découverte (ou redécouverte) globale du 

fonctionnement des écosystèmes récifaux afin 

d’éveiller la curiosité du visiteur pour lui 

montrer par la suite les menaces ainsi que les 

actions de protection qui s’y rapportent. 

 

 5 kits de 4 « posters » destinés à promouvoir 

l’entreprise BoraEcoFish dans le cadre 

d’expositions itinérantes. Ces supports 

peuvent être considérés à la fois comme des 

supports pédagogiques et publicitaires. Ils 

circuleront auprès des partenaires 

institutionnels et commerciaux de l’entreprise 

et présenteront les domaines d’activité de 

l’entreprise. 

 

 Un logo vectoriel de l’entreprise visant à 

affermir l’identité de l’entreprise par la 

création d’une marque BEF associée à un 

visuel.  Le logo a été décliné en plusieurs 

versions destinées à l’utilisation pour des 

produits dérivés tels que des tee-shirts.  

 

Panneaux sur bâches lourdes de dimensions 
59,4 X 84,1 cm 
Langues : Français / Anglais 
Thématiques :  
1 – La découverte du monde des récifs 
coralliens : 7 panneaux 
 Les récifs coralliens (Récifs de France et de 

Polynésie, biodiversité, fonctions) 

 Les coraux constructeurs de récifs (anatomie, 
morphotypes, nutrition, répartition) 

 Anatomie et mode de vie des poissons du 
récif (alimentation, locomotion, sens,…) 

 La chaîne alimentaire du lagon 

 La vie sociale du lagon (associations, 
communication,…) 

 Les animaux dangereux du lagon 

 Animaux insolites du récif de corail 

2 – Menaces et outils de gestion des récifs 
coralliens : 4 panneaux 
 Les récifs coralliens en danger ! (menaces 

naturelles et anthropiques) 

 L’Acanthaster : une menace sur les récifs 
coralliens de Polynésie 

 Gestion traditionnelle et moderne du lagon 
(méthodes de pêche traditionnelles, espèces 
et aires marines protégées) 

 Ensemble, protégeons le lagon (pratiques 
éco-citoyennes) 

 Conseils pour une visite harmonieuse des 
récifs 

3- L’entreprise BoraEcoFish, la PCC et les 
aménagements récifaux : 9 panneaux 
 BoraEcoFish : une entreprise écologique et 

innovante ! 

 Le cycle de vie des habitants du récif 

 La collecte de post-larves de poissons 
(principe, méthodes de collecte, débouchés) 

 Poissons de Polynésie et collecte de post-
larves (présentation de quelques familles de 
poissons et applications par BEF) 

 Un aquarium bio, pourquoi faire ? 

 Une initiative BoraEcoFish : la collecte des 
crustacés 

 BoraEcoFish aménage des récifs (principe et 
étapes de la restauration corallienne) 

 La collecte et le bouturage du corail 
 

 
 

Panneaux sur bâches légères de dimensions 
118,9 X 84,1 cm 
Langues : Français / Anglais 
Thématiques :  
 BoraEcoFish : une entreprise écologique et 

innovante ! 

 Le cycle de vie des habitants du récif 

 La collecte de post-larves de poissons (principe, 
méthodes de collecte, débouchés) 

 BoraEcoFish aménage des récifs (principe et 
étapes de la restauration corallienne) 
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 Un site Internet Flash/HTML composé de 5 

onglets (accueil et présentation de l’entreprise, 

PCC et poissons proposés à la vente, 

aménagements récifaux et création de jardins 

coralliens, photothèque, contacts et 

partenaires). Ce média  a pour objectif 

principal d’être la vitrine internationale pour 

BoraEcoFish en présentant de façon succinte et 

claire l’entreprise, ses activités et ses produits.  

Il doit répondre à une « promesse client » : le 

client potentiel visitant le site doit savoir tout 

de suite où il se trouve et avoir une idée claire 

de ce qu’il va y trouver. Les contenus jouent 

donc un rôle indispensable dans l’attractivité 

et l’utilité du site internet. Ils incluent ici la 

mise en téléchargement de catalogues 

produits et de brochures de l’entreprise (qui 

devront être prochainement conçus par BEF), 

un précieux complément d’information pour 

les personnes intéressées. 

 

 Les outils et supports décrits ci–dessus 

nécessitent d’être étoffés et concrétisés dans le cadre 

de quatre plans d’actions complémentaires : le 

développement de véritables démarches de 

communication, la création d’une activité éco-

touristique gérée par BEF, la promotion de la filière 

PCC au niveau local et la promotion de l’entreprise 

auprès de la clientèle internationale. 

Cependant, la mise en œuvre de ces plans d’actions est 

freinée par une charge de travail importante des 

salariés de BEF et une faible disponibilité pour la 

réalisation d’actions annexes au fonctionnement 

technique de l’entreprise. Dans un premier temps, il 

sera donc crucial d’augmenter la main d’œuvre ou 

d’ajuster l’organisation interne de l’entreprise de façon 

à libérer du temps de travail à consacrer à la 

promotion de BEF. L’une des préconisations pour 

aboutir à ces résultats serait la recherche de stagiaires 

de cursus universitaire et spécialisés dans des 

domaines différents (socio-économie, biologie marine, 

publicité, informatique…)ainsi que la demande auprès 

du gouvernement polynésien de mise à disposition de 

contrats aidés de type CPIA (pour l’aide à la partie 

technique sur le terrain) et CVD (pour l’aide à la 

gestion de la ferme aquacole).  

 

 

Le développement d’outils et de démarches de 

communication 

 

 Les panneaux et posters réalisés dans le cadre 

du projet de promotion de BoraEcoFish représentent 

une base graphique et pédagogique pour le 

développement de nouveaux supports de 

communication essentiels au niveau commercial :  

 Cartes de visite professionnelles 

 Brochures de présentation de l’entreprise 

 Catalogues produits 

 Plaquettes d’information par thématique 

 CD-Rom intéractifs 

La diffusion de ces supports s’effectuera 

majoritairement par voie informatique (catalogues, 

brochures et plaquettes en téléchargement via le site 

internet de BoraEcoFish et de ses partenaires). Les 

brochures, cartes de visite et CD-Rom devront faire 

l’objet d’envois groupés auprès d’organismes identifiés 

comme étant des relais locaux (associations 

partenaires, services territoriaux,…). Ces relais seront 

en charge de la diffusion gratuite de ces supports 

auprès de leur clientèle/public dans l’île ou le pays 

concerné. 

 

 Afin de répondre à la demande d’information 

directement générée par la diffusion de ces supports, 

la mise en place d’un standard téléphonique fiable 

assurant la prise en charge instantanée des éventuels 

clients est nécessaire. Une insuffisance au niveau des 

moyens de communication classiques tels que la 

téléphonie pourrait se traduire à terme par un 

désintérêt de la clientèle et un épuisement des efforts 

mis à disposition pour promouvoir l’entreprise. De 

Propositions de logos destinés à l’entreprise BoraEcoFish. 

Le logo encadré est celui retenu. 
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plus, si la téléphonie peut être facilement remplacée 

par les échanges d’e-mails au niveau international, au 

niveau local cependant, cela reste beaucoup plus 

problématique. La mise en place d’une activité éco-

touristique régulière telle que la participation à des 

tours guidés nécessitera une disponibilité quotidienne 

devant être appuyée par une présence téléphonique 

(réservations, horaires d’arrivée des clients, relations 

avec les prestataires de transport…). 

 

Une étape essentielle venant se positionner dans la 

suite logique du développement des supports de 

communication est le lancement d’une campagne de 

communication sur l’entreprise et/ou la création d’une 

éventuelle activité touristique. Cette campagne doit 

cibler les médias de différents types (sites internet, 

chaînes de radios et de télévisions, magazines 

spécialisés, quotidiens d’information…). Dans un 

premier temps, la rédaction de communiqués de 

presse doit cibler le type de média auxquels les 

documents s’adressent (discours assez générique pour 

les chaînes de radios, télévision et quotidiens 

d’information / discours beaucoup plus détaillé et 

spécifique pour les sites internet et magazines 

spécialisés). Cette étape est cruciale pour faire 

connaître l’entreprise auprès des particuliers et des 

professionnels mais également pour inciter les 

journalistes à réaliser des reportages ou interviews 

plus complets. Les communiqués de presse pourront 

s’axer autour des résultats de l’entreprise, de ses 

spécificités ou d’actualités récentes et marquantes. De 

telles campagnes de communication devront être 

renouvelées sur une base annuelle permettant ainsi de 

faire vivre l’image de l’entreprise. 

 

 Enfin, une partie des supports de 

communication pourra être destinée au marché 

touristique en ciblant directement les prestataires ou 

les touristes eux-mêmes.  Les kits de posters réalisés 

dans le cadre du projet pourront ainsi être proposés 

simultanément aux structures hôtelières, et/ou être 

affichés dans des lieux publics et fréquentés 

(aéroports, offices du tourisme, …).  Les aquariums, 

quoique boudés par de nombreux hôtels, représentent 

un outil pédagogique et attractif pour un large public. Il 

est possible de sensibiliser un nombre relativement 

important de personnes en mettant en place des 

aquariums dans des lieux d’attente très fréquentés 

comme les aéroports ou des lieux où les touristes 

viennent justement  chercher des informations sur les 

activités et le patrimoine naturel de Polynésie (offices 

du tourisme). Ces aquariums pourront faire l’objet 

d’accords spécifiques et représenter un complément 

d’activité tout en mettant en valeur le produit post-

larve à destination du marché aquariophile. La 

distribution de brochures en complément pourra 

également orienter les touristes vers les activités 

proposées par BoraEcoFish.  

 

 

La création d’une activité éco-touristique 

 

La création d’une telle activité génère potentiellement 

un complément de revenus grâce à la facturation des 

entrées (visite guidée de la ferme aquacole) et à la 

vente de produits dérivés. Elle contribue également à 

promouvoir la PCC et l’entreprise au niveau local et 

international grâce à la diffusion d’informations et de 

démonstrations techniques pendant le déroulement de 

l’activité. 

 Comme tout nouveau positionnement sur un 

marché, la création d’une activité touristique doit 

commencer par la réalisation d’une étude de faisabilité 

intégrant l’ensemble des notions évoquées dans le 

présent document : évolution et besoins du marché, 

système concurrentiel existant, facteurs d’évolution et 

de succès… Cette étude doit également prendre en 

compte les contraintes techniques, logistiques et 

réglementaires de la création d’une telle activité. Les 

résultats devront mettre en évidence les coûts 

d’ajustement à ces contraintes (par exemple le coût et 

le temps à consacrer à des formations spécifiques 

d’encadrement de touristes ou encore l’investissement 

dans du matériel permettant de répondre aux 

différents modes de paiement). 

 La seconde étape du processus sera le 

développement de supports pédagogiques 

complémentaires à ceux déjà existants. Ils permettront 

de proposer une activité s’établissant sur des bases 

solides à la fois en termes de qualité de la prestation 

fournie mais également en termes de quantité et 

d’attractivité des informations disponibles. Ces 
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supports pédagogiques devront notamment s’adresser 

à un public jeune, avec pour BoraEcoFish, la possibilité 

d’accueillir des classes de scolaires et d’agir pour la 

sensibilisation de l’environnement (atout 

supplémentaire pour l’image environnementale de 

l’entreprise). Enfin, la conception et la fabrication de 

produits dérivés à moindre coût (autocollants, porte-

clefs, tee-shirts, casquettes, …) permettra de générer 

des revenus annexes, de satisfaire une demande 

possible des visiteurs et de contribuer à promouvoir 

l’image de la marque internationalement. 

 L’acquisition d’expérience dans le domaine de 

l’animation touristique est un facteur clé qui permettra 

à BEF de se faire connaître via un nouveau champ de 

compétences mais qui lui permettra également 

d’affiner les caractéristiques de son futur produit 

touristique. Avant la création d’une éventuelle activité 

éco-touristique par BoraEcoFish, les animateurs 

pourront ponctuellement proposer des ateliers ou 

visites guidées sur les jardins coralliens suivis par 

l’entreprise. Ils pourront également se rapprocher des 

prestataires touristiques locaux pour évoquer 

d’éventuels partenariats et apprendre leur savoir faire 

en terme d’animation. 

 

 

La promotion de la filière au niveau local 

 

 Pour faciliter l’essor et la reconnaissance de la 

filière PCC au niveau local, qui seront à terme 

directement bénéfiques pour le développement de 

BoraEcoFish, celle-ci doit œuvrer pour la promotion 

générale de la technique, notamment au niveau local. 

Sa place de structure référente et les nombreux 

contacts/partenariats déjà établis avec les institutions 

territoriales pourront faciliter la mise en œuvre de 

cette promotion.  

La demande d’un soutien du territoire au niveau 

réglementaire (interdiction de la capture de poissons 

ornementaux adultes, reconnaissance du statut de 

Société Civile, mise à dispostion de contrats aidés, 

facilités pour le transport de marchandises) aidera 

directement au fonctionnement des entreprises 

concernées. La délivrance de séances de formation sur 

la PCC et la participation aux journées évènementielles 

feront connaître l’entreprise et ses spécificités auprès 

des acteurs et de la communauté locale. Enfin, le 

démarchage commercial des collectivités territoriales 

pourra ouvrir l’entreprise à un nouveau marché, celui 

de la réhabilitation de zones marines dégradées au sein 

du Domaine Public Maritime. Les projets concernés, 

qui seraient alors financés sur fonds publics, pourraient 

alors inclure la participation de grands organismes de 

conservation internationaux. 

 

La promotion générale de l’entreprise auprès de la 

clientèle  

 

 Comme vu dans le paragraphe II)1)b), il est 

primordial pour l’entreprise de cibler et démarcher une 

clientèle privilégiée qui pourront aboutir sur des 

partenariats commerciaux à long terme. Pour 

promouvoir l’entreprise auprès de cette clientèle, il est 

en premier lieu nécessaire d’identifier ses besoins et 

les coûts de production qu’ils engendrent pour 

l’entreprise. Les produits pourront alors être ajustés 

sur un plan qualitatif et quantitatif pour répondre aux 

attentes des clients. La réalisation d’une enquête 

auprès des clients importants potentiels tels que les 

aquariums publics et les grossistes internationaux 

pourra donc être réalisée. Les questionnements 

pourront porter sur : 

 La connaissance du principe et des techniques 

de PCC 

 L’intérêt de la structure interrogée  vis-à-vis de 

la filière 

 Le type de produit recherché en termes 

d’origine, de méthode de collecte, d’espèce et 

de quantité livrable. 

 La possibilité d’établir des commandes 

régulières ou un partenariat commercial. 

 La valorisation des produits vendus/exposés. 

 

A l’issue de ces enquêtes, un catalogue produits 

complet et détaillé pourra être réalisé. Il comprendra 

le détail des produits proposés par BEF avec prix de 

vente, coût et délais de livraison, quantités disponibles, 

caractéristiques générales du produit et options de 

garantie. Ce catalogue servira de base au lancement 

d’une campagne de communication auprès des clients 

identifiés et démarchés précédemment. 
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Enfin, la promotion de l’entreprise devra faire l’objet 

de mises à jour régulières et attractives avec par 

exemple l’envoi de newsletters incluant les offres 

promotionnelles et les nouveautés. Pour les clients 

réguliers, des comptes clients proposant des prix 

dégressifs pourront être créés. Enfin, la rédaction de 

bilans annuels d’activité témoignera des bons résultats 

de l’entreprise et aideront les clients potentiels à se 

tourner vers l’entreprise référente sur le marché (ayant 

les meilleurs chiffres et la meilleure renommée). 
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Plan éco-stratégique de promotion de l’entreprise BoraEcoFish 
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IV) Conclusion 

 
 La PCC est valorisée internationalement 

comme une méthode écologique et préservatrice des 

ressources récifales. C’est également une technologie 

nouvelle, faisant intervenir les dernières découvertes 

en matière de recherche scientifique.  Développée en 

Polynésie et pouvant être assimilée à un produit local, 

elle possède aussi des débouchés variés tels que 

l’aquaculture, l’aquariophilie ou le réensemencement 

de poissons sur les jardins coralliens.  

En Polynésie française, cette filière est donc considérée 

comme prometteuse avec des potentialités définies 

par les spécialistes comme importantes (allant jusqu’à 

la création de soixante emplois). Cependant, avec 

l’implantation successive et le manque de résultats de 

plusieurs entreprises sur le territoire, la filière PCC 

semble actuellement se heurter aux spécificités du 

contexte local (notamment économique et politique)  

et aux contraintes des marchés ciblés. 

BoraEcoFish, jeune entreprise  référente  en termes de 

PCC sur le territoire polynésien, est l’exemple de la 

difficulté que rencontrent les entreprises locales à 

valoriser commercialement les produits issus de 

collecte écologique.  Il apparaît que l’exploitation des 

post-larves à destination d’un marché unique n’a 

aujourd’hui fait l’objet d’aucun circuit de production 

rentable et que la diversification des activités ainsi que 

leur confinement à un niveau local sont aujourd’hui les 

solutions trouvées par BEF pour assurer des bénéfices 

réguliers sans investissement important. 

La filière PCC polynésienne doit aujourd’hui 

réorganiser ses activités en développant son capital 

organisation, son capital clients et son capital humain, 

nettement insuffisants. Ces facteurs rendent les 

entreprises extrêmement vulnérables à un système 

concurrentiel, certes très important sur les marchés 

internationaux, mais également  potentiellement 

important au niveau local (avec le risque 

d’implantation de nouvelles entreprises dans les 

années à venir). 

Il est apparu, au fur et à mesure des travaux menés sur 

la PCC (développement des techniques de collecte et 

d’élevage, études socio-économiques, études de cas…) 

que cette filière récente était encore peu connue des 

professionnels comme des particuliers et qu’un effort 

substantiel devait être consacré à sa promotion. 

Il est également apparu que si la promotion représente 

une étape clé pour la promotion de la filière, elle ne 

saurait être efficace sans le développement conjoint de 

plans de réorganisation des circuits de production et 

de redéfinition des priorités d’entreprises actuelles. 

L’un des intérêts primordiaux de la promotion de la 

PCC est le lien que la filière peut avoir avec le tourisme, 

pierre angulaire de l’économie polynésienne. Ce lien 

peut se traduire notamment par le réensemencement 

de poissons ornementaux dans les concessions 

maritimes de structures hôtelières ou encore par la 

réhabilitation de zones dégradées utilisées par les 

prestataires d’activités touristiques. Dans certains cas, 

une activité éco-touristique à part entière incluant 

découverte, sensibilisation et apprentissage peut 

même être créée au sein des entreprises aquacoles. 

Les outils de promotion de la PCC proposés dans ce 

document incluent ainsi une stratégie visant à pénétrer 

le marché touristique local en jouant sur l’aspect 

écologique de l’activité et sur le développement de 

supports de communication permettant une diffusion 

efficace de l’image des entreprises.  

La création d’un site internet, d’un logo de l’entreprise, 

de panneaux d’exposition et de posters itinérants a été 

réalisée dans le cadre du projet de promotion de 

l’entreprise BoraEcoFish. Associés à une main d’œuvre 

plus importante au sein de l’entreprise, ces supports 

serviront de base pratique pour les orientations 

stratégiques de promotion de l’entreprise et de la 

filière proposées dans ce document. 
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VI) Annexes 
- Panneaux réalisés dans le cadre 

de l’exposition BoraEcoFish 
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